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René Constant est réinstallé 
Injustement suspendu, la Cité de Montréal lui redonne ses fonctions 

Le S y n d i c a t des F o n c t i o n n a i r e s m u n i c i p a u x 
U e M o n t r é a l ( C . T . C . C . ) v i e n t de r e m p o r t e r 
U n e a u t r e v i c t o i r e é c l a t a n t e e n f a i s a n t ré ins ta l -
l e r , avec p l e i n p a i e m e n t d e son sa la i re , son 
p r é s i d e n t , M . R e n é C o n s t a n t , s u s p e n d u in jus-
t e m e n t par les a u t o r i t é s m u n i c i p a l e s de M o n t -
réa l . 

Ce syndicat, qui compte près de 2,000 membres, a une vie 
mouvementée, mais il n'a connu que des succès enviables 
depuis la grève de 1943, alors qu'il est devenu un centre de 
rayonnement syndical. 

T.a suspension de M. Constant a été entourée d'une publi-
eité tapagreuse, et tout le monde du travail avait les yeux sur 
ee cas. Le Syndicat des Fonctionnaires, le Conseil central de 
Montréal, et la C. T. C. C. ont fourni la preuve, à la Commis-
sion des Relations ouvrières que M. Constant avait été sus-
pendu sans aucune raison valable, et l'enquête a amené la 
Commission à la conclusion que le président du Syndicat 
devait être réinstallé, sans perte de salaire. 

M. Constant a repris son travail, il y a déjà quelques 
JourN. La C. T. C. C. a réglé l'affaire dans une semaine. C'est 
un record de vitesse, quand on connaît un peu les enchevê-
trements de la procédure, et c'est, au point de vue purement 
syndical, un succès qui démontre à la fois la puissance, la 
ténacité et le savoir faire de nos équipes syndicales. 

Pour réglementer les ventes 
à tempérament 

Ija C. ï . C. C. favorise la réglementation des ventes à tempéra-
ment. Cette décision a été prise à l'occasion de la dernière réunion 
fle son exécutif tenue à Montréal, le 22 février. Ce problème lui 
avait été soumis par le Conseil central liac-St-Jean-Chlcoutimi, 11 
|r a ((iirlques semaines. La motion de ce Conseil central était ainsi 
rédigée: "Que le Conseil central Saguenay Lac St-Jean des Syndi-
cats Nationaux fasse pression sur la C. T. C. C. pour que cette der-
nière prenne les moyens à sa disposition auprès des autorités con-
cernés, afin que la loi du crédit aux consommateurs soit main-
tenue". 

In fo rmée que la Fédéra t ion 
de? Chambres de Commerce des 
J e u n e s s ' in téressai t aussi à cet-
t e ciuf:Ption, la C. T. C. C. se mi t 
auss i tô t en communicat ion avec 
elle. A sa dern ière réunion les 
m e m b r e s de son Exécutif ont 
é tud ié u n mémoire p réparé su r 
!e suje t par la Fédéra t ion des 
Ciiambres de Commerce et l 'ont 
endossé dans son ensemble. 

Celle-ci demande au gouver-
n e m e n t de la province de Qué-
b'H: !a réglementa t ion des ventes 
à t empéramen t en s t ipulant , en-
t r e au t res clauses, l 'obligation 

a) d 'un pa iement initial de 
20% sur toute marchandise ven-
d u e à t empérament . Ce pa iement 
Initial de même que les mensua-
l i tés ne devant pas être infé-
rieur(.'w à .$5.00. Dans les cas de 
ve r s emen t s hebdomadaire , ils 
n e devront pas ê t re infér ieurs à 
m 25; 

b) de l imiter le pa iement à u n 
t e r m e max imum de six mois 
p o u r les vê tements tou t en four-
ru r e , et de 18 pour tous les au-
t r e s ol.ijets; 

cl pour tous les marchands de 
la province d 'employer à l'exclu-
Bion do toute a u t r e la fo rmule de 
con t r a t décri te dans la lo i ; 

d) d ' indiquer le p r ix de ven-
t s au comptant de la marchandi-

se dans le contra t et dans la ré-
clame et dans tout écrit dont 
l 'acheteur peu t p r end re connais-
sance ; 

e) d 'exiger pour la durée du 
contrat , en vue de dé f raye r les 
f ra i s d 'adminis t ra t ion occasion-
nés par ce genre de vente, une 
•somme correspondant à % de 
1% par mois du m o n t a n t paya-
ble à t empérament , ce mon tan t 
ne devan t pa.-î ê t re Infér ieur à 
$0.25. 

Le vendeur ne devra non plus 
en aucune façon re ten i r un droi t 
de propr ié té su r u n e marchandi-
se vendue .sur u n compte cou-
rant . 

La valeur du 
poânt d'indice 

La haus.se du coût de la vie au 
Canada aurait dft Ctre compensée 
en estimant à au moins cinquan-
te (.$0,50) cents, et non pas h 
vingt-cinq ($0.25) cents, com-
me on l'a fait, chaque point de 
hausse de l'indice national du 
coût de la vie. Le Président gé-
néral de la C. T. C. C., M. Gé-
rard Picard, fera cette démons-
tration dans lo prochain numéro 
d u Journal " L K TRAVAIL" , 

Les ouvriers de Louiseville 
suspendent leur travail 

Mille ouvriers ont suspendu le travail à Louiseville jeudi 
dernier. Les Syndicats nationaux ont pris le contrôle de cet 
arrêt du travail et les employés de l'Associated Textiles of 
Canada Ltd et de l'Empire Shirt Co, Ltd ont repris lundi 
matin. 

C'est pour obtenir u n e hausse 
de salaire que 750 employés de 
l 'Associated Text i les Co Ltd. ont 
r e fusé d ' en t re r à l 'ouvrage jeu-
di .«oir dernier . Les 250 employés 
de l 'Empire Shir t Co L td ont 
fait de même pour pro tes te r con-
tre les lenteurs du t r ibunal d'ar-
bi t rage n o m m é depuis t rois mois 
pour en tendre la cause du Syn-
dicat n. c. du vê t emen t vs la 
Cie Empi r e et qui n 'a pas enco-
re tenu u n e seule séance à date, 
pour le cas de Louiseville. Le mê-
me t r ibunal s 'occupe d 'une cau-
se semblable in té ressant la" mê-
me compagnie et un au t r e Syn-
dicat nat ional du Vêtement à 
Grand'Mère. Le.s séances sont 
espacées pa r de longs délais et il 
semble bien que c'est une rai-
son de p lus qui a poussé les ou-
vr ie rs de Louiseville au geste de 
vendredi. 

L ' incident a débuté, jeudi soir 
à rAs.=;ociated Text i l es ; l 'équipe 
de six heures n 'est pas entré , 
ayant appr is que les demandes 
du Syndicat des employés du 
textile de Louiseville avaient été 
rejetée? par la compagnie. Celle-
ci n 'avai t o f fe r t une hausse de 
salaire que de 10% comme moy-
enne, soit .02'/2 cen t s l 'hre pour 
un grand nombre d 'ouvr i e r s ; et 
le Syndicat demandai t davanta-
ge. 

Vendredi matin, une au t re é-
quipe s 'est présentée à l'Associa-
ted Texti les et a suivi le mouve-
men t déclanché par la première . 

E n même temps, le mouve-
men t a gagné le personnel de 
l 'Empire Shir t , dont la major i té 
est groupée dans le Syndicat n. 
c. du Vêtement de Louiseville 
inc. 

Aucun des deux syndicats n 'a 
pr is pa r t à l ' incident. 

Les employés du textile ont 
réagi devan t une o f f re aussi bas-
se et les t ravai l leurs du vête-
men t on imité le geste pour une 
au t r e raison, la lenteur de l 'arbi-
trage, qui portera , lorsqu'i l fonc-
t ionnera, su r les t aux de salaire, 
la sécuri té syndicale, le congé-
diement du prés ident du syndi-
cat depuis août dernier . 

L E REGLE.MBNT 

Dimanche après-midi lea deux 
Syndicats ont réun i les employés 
af in d 'é tudier la s i tuat ion e t fai-
re des suggest ions aux ouvr ie rs 
pour résoudre le problème. Les 
assemblées groupèrent , sous la 
présidence de MM. René Bou-
cher et A r t h u r Ricard, tout ce 
qu'il y avai t d 'employés dans les 
deux usines paralysées. 

MM. René Hermégnies , et 
J e a n Marchand, organisa teur et 
aviseur de la C. T. C. C., Angelo 

For te , vice-président de la Fédé-
ra t ion du Vêtement et Roland J . 
Lemire, sécrétaire du Conseil 
central des Syndicats o. n. c. De 
Trois-Rivières adressèren t la pa-
role et f u r e n t t rès chaudemen t 
applaudis. 

La suggestion fai te pa r les 
chefs des Syndicats f u t que les 
ouvriers devaient en t r e r lundi 
mat in à l 'ouvrage, q u ' e n r e tou r 
les services de conciliation et 
d 'arbi t rage du gouvernement 
provincial fonct ionnera ient avec 
un ex t rême célébrité dans les 
deux cas. MM. Cyprien Miron, 
chef de ces services, de même 
que les deux concil iateurs MM. 
U. Brune t et G. Lépine se sont 
rendus à Louiseville. I ls ont ten-
té de r éun i r les employés à t rois 
repr ises sans succès. Sur l'invi-
tat ion des officiers des Syndi-
cats, ils ont r endu visi te aux ou-
vr ie rs réun is en assemblée syn-
dicales. 

P o u r ce qui est de l 'Empi re 
Shirt , le Ministre du Travai l , 
l 'Hon. Ant. Bare t te assure le 
Syndicat du vê tement qu'il télé-
graphie aux trois m e m b r e s du 
t r ibunal d 'arbi t rage déjà exis-
t an t af in qu' i ls fa.«sent diligence 
et hâ t en t les audit ions. L e Minis-
t re regre t te lui-même la l en teur 
des procédures. 

E n somme les ouvr iers ont 
l 'assurance que les choses von t 
marcher rondement vers la so-
lution de leurs problèmes, c 'est 
pourquoi ils se sont rall iés d'em-
blée à la suggestion fai te pa r les 
syndicats. 

A la Fédération 
des Gantiers 

L'Exécutif de la Fédération 
des Gantiers s'est réuni à Mont-
réal le 1.5 février dernier sous 
la présidence de M. Georges St-
Pierre, agent d'affaires du S,vn-
dicat des Gantiers de Montréal. 
De 8t-Tite, on apprend que les 
emplo,vés de la fabrique Gants 
et Mitaines I^aurentides et C. E. 
Barbeau deviendront prochaine-
ment tous membres du Syndi-
cat. Des demandes de reconnais-
sance . syndicale . .seront faites 
I)oiii' ce» deux manufactures de 
St-Titc. 

On a également annoncé qu'à 
T/crettevilie la retenue syndica-
le a été obtenue dans toutes les 
fabri<iues de gants. La reconnais-
sance syndicale a été obtenue 
pour Ta fabrique Fashion Glove 
et Huron Manufacturing. 

L'Exécutif de la Fédération 
annonce qu'une .journée d'étu-
des aura lieu au cours du mois 
de mai pour les officiers de tous 
les syndicats affiliés ft la Fédéra-
tion. L'endi-oit et la date seront 
indiqués lors de la prochaine as-
semblée de l'Exécntit 

Le Syndicat d'Arvida 
obtient gain de cause 

Le Conseil national des relations ouvrière» a rejeté l'appel 
que le CIO avait Interjeté de la décision du Conseil des Relations 
ouvrières pour le Québec qui refusait la demande d'accréditation 
des représentant.s-négociateurs pour les employés de l'Aluminium 
Company d'Arvida. 

Les ouvriers d'Arvida, membres du syndicat national de l'Alu-
minium, ont accueilli cette nouvelle avec grande joie. Cette victoi-
re du Syndicat est la preuve éclatante que les unions étrangères 
ne sont pas en mesure de s'implanter à Arvida. L'insuctcès du CIO 
permet d'espérer que, dorénavant, les ouvriers d'Arvida vont 
pouvoir travailler dans la paix à l'amélioration de leurs conditions 
de travail et se grouper entièrement dans le syndicat pour obteuli-
les augmentations de salaires qui s'iniposent. 

Le CIO s'était objecté à l'accréditation du Syndicat sur une 
simple question de technicallté, à savoir que le Syndicat avait pré-
senté une Journée en retard au Conseil sa demande d'accréditation. 
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Editoriaux^ 

Le travai principa 
d'un syndicat 

La charpente économique des 
Etats-Unis, bien qu 'au t rement 
puissante, peut facilement se 
comparer à celle du Canada. 
Nous vivons sous le même empi-
re du libéralisme économique, du 
capitalisme accapareur et domi-
nateur . Economiquement nar-
lant, no t re pays s ' inspire de ce 
qui s'accomplit au delà du 45e 
degré lati tude nord. Depuis un 
demi-siècle, la vie industrielle au 
Canada et aux Etats-Unis a suln 
une évolution à peu près sem-
blable. Les deux pays ont connu 
en môme temps périodes de cri-
se et ères de prospérité. Aus.si, 
au début de 1947, paraît-il juste, 
de comparer la si tuation écono-
mique du Canada à celle des 
Etats-Unis. 

Ceci est par t icul ièrement vrai 
quand il s 'agit d 'étudier la fa-
meuse équation prix-salairc.<i. 

Le présent article apporte 
quelque.s stat ist iques officielles 
relatives aux augmentat ions des 
prix et des salaires dans le pays 
voisin. Ils démontrent hors de 
tout doute qu 'aux Etats-Unis les 
magnats capitalistes se sont ser-
vis des augmentat ions do salai-
res obtenues par les ouvriers 
pour cacher leurs profi ts scanda-
leux. 

Première consta ta t ion: de fé-
vr ier lOir) à ju in 1946, l'indus-
trie américaine a reçu de la haus-
se des prix beaucoup plus qu'il 
lui en était be.soin pour com-
bler les augmentat ions de salai-
res obtenues dans la même pé-
riode par les travail leurs. 

Cette constatation découle 
d 'une enquête faite par l'Office 
of Price Administrat ion, organis-
me américain qui correspond à 
notre Commission des Pr ix et du 
Coinmerce, por tan t sur onze in-
dustr ies de base. Pendan t cette 
période, ces industr ies bénéficiè-
rent d 'une hausse des prix de 
G.4 p.c. pour combler les hausses 
de salaires de leurs employés, 
alors qu'il leur aura i t suff i d 'une 
augmentat ion de 1.8 p. c. E t 
pour tant les augmentat ions de 
salaires f u r e n t substantielles 
aux Etats-Unis pendant cette pé-
riode, a t te ignant pour l'en.semble 
des salairés 11.3 p. c. 

Le tableau ci-dessous, extrai t 
du "Labor Leader", indique le 
pourcentage de l 'augmentat ion 
nécessaire pour combler les sa-
laires et le pourcentage de l'aug-
mentation réelle des p r i x : 

Tve .syndicat e-st une .société de.stinée avant tout à défen-
dre, à prot'éger et à promouvoir le.s intérêts .sociaux et écono-
mique.s ain.si que les droits acquis ou à acquérir de ses mem-
bres. Il est formé de plu.sieurs personne.s qui exercent leur 
activité dans le même métier ou dans la même industrie, dans 
un milieu géographique bien délimité, pour un .seul employeur, 
pour dix, quinze, cent employeurs même. 

La défense, la protection et la conquête de .ses intérêts 
et de ces droits s'extériorisent, au stage actuel de révolu» ion 
sociale, par le moyen de la convention collective de travail, 
peu importe qu'elle prenne le caractère d'un convention ordi-
naire ou d'un décret. Or, pour intére.sser le plus grand nombre 
possible d'ouvriers et d'ouvrières à leur syndicat, pour bien 
leur montrer que le syndicat veut leur bien, ce qui importe 
avant tout au syndicat, c'est l'étude sérieuse, approfondie, 
constante des conventions collectives de travail. Cette étude 
donnera au groupement une puissance centuplée. 

• 

Ca n'a généralement l'air de rien un texte de contrat 
collectif quand il est là, devant nous, tout rédigé, tout bâti, 
tout cuit, et qu'on le dit un peu distraitement. Cependant, 
tous ceux qui ont participé activement à son élaboration 
savent combien il représente de travail, de veilles harassantes, 
de discussions, de mi.ses au point. 

Pour arriver à le conclure, il a d'abord fallu étudier, en 
a.ssemblée générale, les conditions du métier ou de l'industrie 
pour le.squels ont le rédige; il a fallu l'écrire avec attention, 
trouver les formules qui couvrent tout le terrain, qui bou-
chent tous les trous po.ssibles et impossibles; il a fallu le 
négocier avec le patron ou l'association patronale; il a fallu, 
enfin, lui donner, une rédaction définitive. Quand tout cela 
est terminé, on s'aperçoit qu'il n'est pas parfait, qu'il fai t eau 
ici et là. 

C'est pourquoi, quand les études et les tractations qui 
ont abouti à la conclusion d'une convention collective sont 
terminée.s, il faut presque immédiatement s'atteler à la beso-
gne. 

II s'agit d'abord d'observer quelles sont les réactions qu'il 
provoque dans les milieux patronaux et ouvriers, de noter ses 
réactions, de les enregistrer au fu r ,et à mesure dans les pro-
cès-verbaux_de l'assemblée ou, ce qui serait encore préférable 
dans un cahier spécial, de voir s'il ne serait pas possible d'ob-
tenir une clause de sécurité .syndicale qui le protège mieux, 
s'il ne serait pas opportun pour atteindre ce but d'entrepren-
dre une grande campagne de propagande .syndicale, en se ser-
vant comme arguments des avantages obtenus l'année précé-
dente, s'il ne serait pas bon de faire une étude plus appro-, 
fondie des taux aux pièces, d'accumuler des données compa-
ratives qui auront le bon effet, l'année suivante, de décrocher 
l'assentiment des patrons, de vérifier si telle clause, relative 
aux vacances par exemple, n'est pas complète et permet à 
certains employeurs, moins scrupuleux, de tricher la cou-
ronne. 

Indu.stricN de base qui reçoivent plus 
qu'il leur est nécessaire 

(janvier 1945 Juin 1940) 
l'oun'eiitaKe rte 
raii^iiieiitath»! 

roiir<'*'!ït:»f;<' rte, 
raiiKineiitatloU 

rte» nrix pour >I«H prix 
«'«initier l«s 

Tnrtiistrle «nlalre« 
In.struments aratoires 1.1 9.7 
Eer et acier 1.6 11.1 
Alimentation 6.1 
Bois 2.8 13.0 
Textile 2.8 9.0 
Pulpe et papier 2.1 6.1 
Ciment 1.3 3.2 
Meuble 2.0 4.5 
Brique et tuile 6.2 9.0 
Cuir et chaussure 2.3 3.8 
Indust r ie chimique 0.8 1.2 

Comme on le volt par l'énu-
mérat ion précédente, ces indus-
tr ies couvrent un large secteur 
de l ' industrie des Etats-Unis. 101-
les pe rmet ten t de porter un ju-
gement d'en.somble sur les rela-
tions en t re les prix et les salai-
res. 

I / indus t r i e de l'acier bat la 
marche. Hion que la situation fi-
nancière n 'ai t exigé qu 'une aug-
mentat ion de 1.6 dans les prix 
pour satisfaire à la haus.se des 
salaires, elle n 'en a pas point ob-
tenu une augmentat ion de 11.1 
p. c., t rompant ainsi de façon 
révol tante le public et a t t r ibuant 
sans vergogne aux exigences des 
ouvriers des hausses de prix qui 
ont servi sur tou t à mult ipl ier les 
dividendes. Ce n'est pa r tout. 
Malgré des profi ts déjà exorbi-
tants, les magnats de l'acier eu-
ren t le culot de réclamer une 
hausse de $5.00 la tonne pour 
leur pro<luit a v a n t d'accorder 
une augmentat ion de 1R% cents 
à leurs employés. Chester Bow-
les soutenait qu'il serait .suffi-
sant d'accorder .$2.50 la tonne 
Les stat ist iques précédentes dé-
mont ren t que c'était déjà t rop 
leur donner. 

Le contrat collectif est la pierre de touche du syndicat. 
C'est pourquoi il est essentiel de lui apporter le,s plus grands 
Boins, non .seulement quand vient le jour du renouvellement 
de la convention, mais douze mois par année. S'occuper de la 
convention collective en tout temps de l'année, c'est la meil-
leure façon de protéger les membres du .syndicat, c'est la 
meilleure façon de faire progresser la cause syndicale, c'est la 
meilleure façon d'avoir des assemblées vivantes et nombreu-
res, c'est la manière la plus sûre de bâtir un ordre social chré-
tien. 

André ROY 

Sur une plus pet i te échelle, Vé 
cart est encore plus, accusée 
dans l ' industr ie du boi.s. Les 
prix ont haus.sé de 13.0 p. et 
quand il aura i t .suffi d 'une aug-
mentat ion de 2.8. E n général, 
dans cette industr ie, les salaires 
étaient t rès bas. Us ont augmen-
té sensiblement, dans cer tains 
ca.s, p lus que doublés, ce qui 
mont re une fois de plus que les 
salaires n ' en t r en t que pour une 
faible pa r t dans le coût de re-
vient indu.strlel. 

Le mémoire de l'O. P. A. a 
l'aison de conc lure : 

"Le tableau extrêmement fa-
**vorable des profit» dan^ la 
"plupart de« branche* de l'in-

"dusti'ie a d^iniontré la possi-
"blllt^ d'accroître substantiel-
"lenient Jcs sal.'iires sans clc-
"ver les prix". 
D'ailleurs, ce rappor t de l'O. 

P. A. est confirmé par l 'indice 
du coût de la vie i)ublié par le 
dépar tement du Travail à Was-
hington. Celui-ci révèle, en effet, 
que d'octobre 1945 à octobre 
1940 les salaires ont monté de 
11.3 p. c. tandis que les prix s'é-
levaient de 15.1, occasionnant 
une baisse du pouvoir d 'achat de 
la famille ouvrière. Le dollar 
américain ne vau t plus paraî t 
que 07.9 p. c. de ce qu'il valait en 
janvier 1941. 

"Busine.ss Week", organe cani-
taliste, e.stime, de son côté, que 
les profi ts ont a t te int en 1910 la 
somme colossale de douze bil-
lions, "le chi f f re le plus élevé 
dans l 'histoire de l ' industrie 
américaine". Cet aveu naïf con-
f i rme les <lires des fonctionnai-
res et des chefs ouvriers du pays 
voi.sin. 

Au cours de la même époque, 
comment les choses se sont-elles 
passées au Canada. La Commis-
sion des Pr ix et du Commerce a 
jcué un rôle plus efficace (ju'aux 
Etats-Unis. Néanmoins, il sera 
facile, qu'en dépit des augmenta-
tions de .salaires obtenues par 
nos ouvriers, le.'i industr ies du 
pays ont fait, elles aussi, des af-
faires d'or. 

Le mois prochain, il y aura 
lieu (le le p rouver en apportant , 
comme preuves à l 'appui, de cet-
te a f f i rmat ion quelque.s statisti-
ques officielles, quelques bilans 
de compagnies, quelques décla-
ra t ions d 'hommes d 'affai res for t 
en vue. 

E n a t tendant , re tenons une 
chose : t a n t que, nous ouvriers, 
ne pos.«éderons des unions as-
sez j juissantes pour p rendre par t 
d 'une façon absolument égale au 
capital à la vie économique, nous, 

M A p ^ 

Le livre du mois 

"Spotlight on 
Labor Unions" 

( D e W m . J . S m i t h , s.j .) 
Les .syndiqués catholiques qnl 

lisent l'anglais (et ils sont beau-
coup plu.s nombreux que le -
grand public le croit) devraient 
ce procurer et étudier ce court 
ouvrage du Père Hmith. 

L'auteur montre, avec preuve* 
à l'appui, que les association» 
d'ouvriers accompiisKent dans la 
société moderne un rôle essen-
tiel, qu'elles forment pour ainsi 
dire l'avant-garde des élite» qni 
travaillent A la réalisation d'an 
ordre nouveau et que, se trou-
vant an premier plan, ellen peu-
vent Juger combien il est diffici-
le et long de faire passer dans ia 
pratique les idée.s les plus nobles 
et les plus généreuses, 

Le pfre Hmith pose d'aboi-d & 
son lecteur l'interrogation sui-
vante: "Es-tu juste A l'endroit 
du syndicat ouvrier?" Kn effet, 
beaucoup de gens se trouvent 
encore qui, tout en accepjant en 
principe . le . syndicat . ouvrier, 
croient que cette acceptation ne 
va pas jusqu'à leur imposer de 
traiter avec eux. 

Réaliste, l'auteur cxpli(|ue en-
suite pourquoi le syndicat ou-
vrier exi)rime encore trop sou-
vent l'idée de lutte de liasse. II 
résume sa pensée dans une plir;i-
se lapidaire. "Les relaiions In-
dustrielie.s pré.sentes portent en-
core les cicatrices des luttes du 
passé". Mais, de plus en plus, 11 
faut s'en réjouir, le régime des 
relations entre patrons et em-
ployés, s'appuie, non pas sur la 
rancoeur, mal.H la raison, r̂ e l'fi. 
re Hmith développe cette idée 
avec beaucoup de Justesse. 

Ecrivant principalement pour 
les Etats-Unis, il analyse ensui-
te le rôle du chef ouvrier, donne 
les caiactéristiques fondamenta-
les dos deux grandes organisa-
tions ouvrières du pays voisin : 
l'AFL et le (;iO. Il est important 
pour nous, syndiqués catholi-
ques, de connaître la mentalité 
de ces deux groupements qui ont 
des ramifications au Canad.i. Ce-
la est de nature ik aider, à diri-
ger notre pro|)re travail d'orga-
nisation. 

Vient ensuite une solide étude 
sur les jirincipaux instruments 
d'action de l'union ouvrière : la 
grève, l'atelier fermé, l'action po-
litique. 

L'action du syndicat ouvrier 
est complexe. Il s'amène comme 
«gent de travail swlal, mais il 

doit, dans la jiratique, faire por-
ter SCS efforts dans un domaine 
purement économique, oiï l'on 
refuse généralement de considé-
rer les arguments de portée so-
ciale, Cet aspect primordial du 
rôle do l'association ouvrière 
forme, pourraliron dire, la chai--
pentc de l'ouvrage du Père 
Hmith. Kuivent enfin l'énoncé 
des droits et des devoirs des pa-
trons et des ouvriers. 

En résumé, le livre du l'èr« 
Smith est très riche en ce sen.s 
<|u'll peut guider les unions ou-
vrières dans leur travail (|uotl-
dien et surtout leur fournir les 
arguments puissants capables d« 
convaincre la masse des indiffé-
rents qui refusent encore de voir 
dans le syndicat leur planche de 
salut. 

André KOV 

verrons indubi tablement nos 
gains avalés pa r la hausse des 
prix ; t an t que nous ne serons 
pas en mesure de part ic iper à 
l 'administrat ion des en t repr i ses 
et d 'y voir ce qui s'y passe, no t r» 
te r ra in ne se ra c a s solide. 

André ROV 
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Une bonne organisation 
Tout Rroiipenient ot tout <;orps 

Hocial, économique, politique et 
rollRlcux bien constitué a un 
programme défini . (l'oigani.sa. 
tion fît de techniques d'action. 
D'excellents buts, de sain» jtriii-
cipes, une doctrine simplement 
formulée ne suffisent pas. Il faut 
line bonne organisation, c.a.d. 
nn ensemble de chefs compé-
tents et de bonnes volontés. No-
tre mouvement syndical catho-
lique ne saurait faire exception. 

Ainsi, dans une armée bien or-
ganisée, le «Jief ne se contente 
pas de proclamer les objectifs 
d'enseigner à ses subalternes 
l'art militidre ainsi que son plan 
de campagne. Comme 11 veut 
réussir et qu'il ne peut s'adres-
«er à chacun de «es soldats, 11 or-
ganise son armée en sections, ba-
taillons et régiments, oh chacun 
aura une mission bien détermi-
née à remplir. IjCs offlclei-s se-
ront responsables de l'exécution, 
l ie chef aura un corps d'ordon-
nances pour ravitailler son ar-
mée, un corps d'éclalreurs pour 
préparer l'attaque ou prévenir 
les dangers, un corps d'Ingé-
nieurs pour construire les pont», 
les voies ferrées ou réparer les 
routes. Href, il met sur pied une 
bonne organisation. Nous pou-
Tons citer d'autres exemples tel 
que l'organisation d'un- parti po-
litique en période électorale ; 
Caisse électorale, publlrfté, etc. 

Ce qui est vrai dans le domai-
ne militaire et politique, l'est 
aussi dans l'organisation socia-
le et étîonomique. Pour aller de 
l'avant, notre mouvement syndi-
cal catholi(|ue a besoin d'un 
plan d'organisation et de techni-
ques d'action basés sur certai-
nes règles et formes propres h 
notre (anK^tère français et catho-
lique, adapté» au temps moder-
ne, à l'an ]!)47. Notre C. T. C. C., 
nos fédéi-ations, nos conseils cen-
traux, nos syndicat» ne sauraient 
faire exception à la règle. 

f a r nos journées d'étude, nos 
cercles d'étude, nous avons fait 
beaucoup pour créer un esjtrlt 
syndical, une mystique syndica-
le, pouvons-nous nous rendre 
le même témoignage dans le do-
ayons manqué notre coup? Com-
ment expliquer que parfois nous 
ayons niangué notre coup ? Com-
bien de fol» sommes-nous arri-
vés en retard après d'autres u-
n lons? Tl existé sans aucun dou-
te plusieurs raisons à ces échecs, 
niai» nous osons affirmer que 
nous pouvons inscrire comme 
cause première : le manque de 
connaissance des formes et des 
règles d'une bonni» organisation, 
en particulier de notre oi-ganlsa-
tion nyndlcnle et l'absence d'un 
programme défini d'organisation 
au sein de certainen de no» fédé-

rations, conseils centraux et syn-
dicats. 

Kn maintes circonstances, 
nous avons agi dans l'à peu près, 
nous avons manqué de souples-
s<!, et parfois nous nous somniea 
montrés d'un idéalisme décon-
certjint A ce propos, n'oubllons-
nous pas trop souvent que la 
masse ouvrière est peu encline à 
l'idéalisme, que l'ouvrier, vivant 
une vie sociale et économique 
dans un milieu dur et difficile, 
est un fitre pratl<)ue et porté 
avant tout A regarder les résul-
portent bonheur ou malheur A 
tats prati(|ues, résultats qui ap-
sa famille et A lui-même. Tj'ou-
vrier de l'an 1.M7 veut de l'ac-
tion, de l'action rapide, et est 
prêt pour s'assurer une plus 
grande sécurité sociale A de très 
grands sacrifices et même à la 
rûvolution. Ijes grèves récentes 
prouvent abondamment cette as-
sertion. 

N'est-ll pas vrai que cer-
tains syndicats après quel<|ue 
temps M'existence disparaissent 
de nos rangs et que d'autres 
groupements ouvriers inorgani-
sés se dirigent vers des unions 
étrangères? N'est-11 pas vrai <|ue 
dans certains milieux ccertains 
clif-fs syndhiués se contentent de 
Drêcher la doctrine syndicale 
chrétienne et négligent la ques-
tion salaire, les services les réa-
lisations pratiques tel que les 
caisses de secours. 

Certains diront que nous 
broyons du noir. Qu'ils se dé-
trompent. Nouiî avons fol en no-
tre mouvement syndical catho-
lique qui malgré sa jeunesse a 
connu d'éclatants succès. Hi nous 
soulignons certaines faiblesses 
c'est que nous croyons que notre 
mouvement syndical A print^ipes 
chrétiens, doit tendre à l'organi-
sation la plus parfaite et la plus 
prati(|ue le plus tilt possible pour 
rallier A lui tous le» ouvriers. l ie 
temps presse, des milliers d'ou-
vriers désirent se grouper en as-
sociation, n'est-il pas de notre de-
voir d'agir en dévelop|)ant une 
organisation qui puisse les a-
niener A se joindre à nous pour 
continuer le bon (;ombat. H| cha-
cun était apôtre et comprenait 
la responsabilité du titre du syn-
diqué catholique . . . lia bonne vo-
lonté ne suffit plus, les temps ont 
changé, il faut acquérir la com-
pétence pour frai»per juste et A 
point. liCs clicfs syndi<|ués, les 
libérés, doivent connaître les 
principes d'une bonne organisa-
tion et les techni(iues modernes 
d'.iction, le noyautage. A cette 
seule condition, nous irons de 

Alain ItHKAlfliT 
directeur de la C. T. <;. C,. 

Membre du Comité d'organi-
sation de la O. T. C. C. 

100% 
de notre personnel 

appartient au 
Syndicat Catholique et 
National des Employés 

de Magasin 
(sd) Inc. 

seî» EST, RUE SAINTE-CATHERINE, MONTREAL 

I I : 

Au conseil 
central de 
Victoriaville et 
Arthabaska 

Voici les résul tats des élec-
tions, qui ont ou lieu ces jours 
(iornierH pour l 'année 1947-1948, 
des dif férentes organisations 
syndicale.s affiliées au Conseil 
Contrai des Syndicats oatholi-
ques et nat ionaux de Victoriavil-
le et du district d 'Arthahaska, 
Inc. 

I,e Syndicat Catholifiut-' Na-
tional des Travai l leurs du Meu-
ble de Victoriaville et d'Artha-
haska, Inc. rjui comprend actuel-
lement tout près de 000 membres 
a tenu une soirée récréative, le 
f) février 1!)47. A cette occasion 
eut lieu la mise en nomination 
fies officiers, qui fu ren t élus par 
acclamation. En voici les noms : 
Président : M. Henri Bolsvert, 
(4e mandat ) , vice-président: M. 
Kloi ffoule, (3o mandat ) ; sec.-
arch. M. Ar thur l ' r ince, (2e man-
dat) ; ass.-sec.-arch. : M. Philippe 
l 'orier. Direc teurs : M. .lAulovic 
Lamontagne, Arthabaska ; M. 
Albert Hamel, M. Léonard làTOt-
te, M Raymond Heauchesne ; et 
M. Willie Dumas, tré.sorier. 

Le .Syndicat du meu))le a obte-
tu une augmentat ion de hui t 
cents l 'heure à chaque employé 
avec l'étroactivité, selon le cas 
du premier octobre, du 1er no-
vembre ou du premier janvier 
VH7 ain.si (jue la semaine do qua-
rante-neuf (49) heures à par t i r 
du premier avril 1947. T̂ a Victo-
riaville Fu rn i tu re Limited et la 
Victoriaville Specialties Co. Ltd. 
ont. payé la rétroactivité ot a aug-
menté chaque cini)loyé de huit 
cents l 'heure. 

TiO Syndicat Nation,-il d<îs Em-
ployés du Vêtement, Inc., ayant 
un effectif de 8()0 membres, a or-
ganisé une soirée récréative aux 
bénéfices do ses membres. Il y 
avait an programme de cette soi-
rée, mise en nomination fies of-
ficiers qui furent élus par accla-
mation. En voici les n o m s : 

Président : M. Donia l ï amel ; 
vicç-pi'ésident : M. fJérard René ; 
sec.-arch. : M. Emilien René; ass.-
sec.-arch. : M. Gilles l 'r ince: soc.-
trés. : M. Robert Deniers ; Direc-
trices : Mllo Cécile Veilleux. Mlle 
Régina Rergcron, M. Lionel For-
tior, M Fernand Morin. 

Les demandes c|ui fu ren t sou-
mises lors dos négociations en 
cours en t re la Fédérat ion Natio-
nale (lu Vêtement, Inc. manda-
tée par not re syndicat, et l'As-
.«^ociation des Manufactur iers du 
Vêtement sont les suivantes : 
Augmentat ions des salaires do 
10% • deux semaines de vacances 
payées et trois join-s de fête chô-
mée payés. 

Le .Syndicat Catholique ^Natio-
nal d(!s Employés de la Métallur-
gie Inc. à-son assemblée généra-
le du mois de février dernier , a 
élu nar acclamation les officici's 
.suivants : 

P rés iden t : M. Wilfrid Voil-
loux, (2ième mandat ) : vice-pi-é-
s idont : M. Alfred Martineau, 
(1er man<lat) ; ser.-arch. : M. .M-
ber t Turcot te (.",'ême mandat) ; 
trésorier : M. I;éon I.acourse. 
f2iême m a n d a t ) : d i rec teurs : M, 
Robert Prince. (2ième mandat ) : 
M. Hector Lai)lante, (2ième man-
dat) . 

L'effectif du Syndicat do la 
Métalhn-gie est d 'une quarantai-
ne do membres et comprend les 
employés t ravai l lant à la Com-
pagnie J u l r a s T,imitée. 

l ie Syndicat Catholique Natio-
nal d"s Métiers do la Construc-
tion de Victoriaville. Oué. Inc. 
nui couvre Victoriaville, Artha-
baska. Princeville, Plessisvillo, 
Warwick avec un effectif d 'une 
centaine de membres . Les élec-
tions ont eu lieu h son assemblé 
«énérale du mois de ianvier 
d(>rnier. Voi(;l les noms des nou-
veaux officiers élus par acclama-
fion : 

M. Edcard Pouliot a été nom-
mé président. M. Clarence Lvon-
nais a été nominé vice-président. 
M Onil Pellerin a été i jommé se-
crétaire-archiviste, M. Paul Pa-
auln a été nomn)é pour tm 2e 
mandat , soc.-financier. M. Wcl-
lie Constant a été nommé direc-
teur. M. .Tean-Maro Caudet . n été 
nommé directeur. M. Albert 
Houle a été nommé directeur. 

T,e.s négociations s« poursui-
vent actuel lement entre le Syn-
dicat et l'Association des maî-
tres-ploml)iers do Victoriaville. 
afin de conclure une convention 
collective de travi'.il. I ,es deman-
des fai tes dans cette convention 
collective s o n t : semaine de va-
cances nayées, re tenue syndica-
le, échelle de salaires,' etc. 

Contre l'immigration massive 
lia C. T. C. C. estime que la période <Ie transition actuel-

le ne se prête aucunement A l'immigration ma.sslve. Klle s'y 
oppose vigoureusement. Tie prmrhaln mémoire qu'elle présen-
tera au gouvernement fédéral traitera d'une façon particu-
lière cette question. "Ce n'est pas le teni|)S, a fait remar-
quer un membre de l'exécutif d'amener Ici des étrangers en 
grand nombre, quand les statistiques de l'embauchage dé-
montrent que, présentement, au pays, dans tous les centres 
importants le nomine des aspirants non placés dépasse de 
beaucoup celui des situations vacantes. Ainsi, par exemple, 
A Québec, Il n'y a que 1,4«2 positions vacantes pour 8,32:1 
aspirants : A Montréal, il y a d'après les mêmes statistiques, 
14,484 <^hômeurs. De plus, ajou(e-t-il, il serait A souhaiter que 
les règlements actuels de l'immigration qui ne permettent 
l'entrée au pays que des sujets de choix ne soient pas modi-
fiés, dans la mesure toutefois où ils .sont conformes aux rè-
gles de la morale et de la loi naturelle. Il ne faut pas oublier 
qu'avant d'amener chez-nous de.s étrangers, il faudrait empê-
cher nos propres nationaux de passer aux Ktats-Unis": 

Guide S y n d i c a l 

CONSEIL GENERAL DES SYNDICATS 
CATHOLIQUES DE QUEBEC 

I^auréat Morency, président 
20, rue Hayard, (Québec 

Tél. 2-5808 

Alphonse Proulx, sec. 
197, des Commi.ssaires, 

Québec, Tél. 3-0597 

Hommages du 
CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS 

CATHOLIQUES NATIONAUX DU DIOCESE 
D'OTTAWA 

l'Vançois X. IJilodeau, prés. Rod. Joly, sec. 

29, rue Gordon Tél. 587 
Conseil Central de.s Syndicats Catholiques 

et Nationaux de Sherbrooke 
Lorenzo I .EFEBVRE, prés. Léopold LALIBERTE, sec. 

Conseil Central des Syndicats Catholiques 
Nationaux de Montréal 

12.11 est, rue Demontigny Montréal 
Geo.-Aimé OAGNON, prés. J .-Ant. Chagnon, sec. 

Fédération Nationale Catholique des Métiers 
du Bâtiment 

Osias FILION, prés. J.-B. DELISLK, sec. 

Fraternité Nationale Catholique des Employés 
du Transport de Québec Inc. 

Ludger PERI.AND, prés. Ar thur HAMEL, sec. 

L'Union Catholique des Manoeuvres 
de Québec Inc. 

Albert RAYMOND, prés. 18, rue Caron 

MONTY, GAGNON & MONTY 
POiMPES FVNKBRES SALONS MORTUAIRES 

SERVICE D'AMBULANCES 
1926, rue Plessis - FA 3337 4156, rue Adam - AM. 3733 

BE. 3984 282 oue.st, rue Ontario 
Hommages d« 

I.A PHOTOGRAVURE NATIONALE LIMITEE 
M O N T R E A L 

I. N A N T E L 
BOIS DE SCIAGE 

Masonite — Ten-Test — Beaver Board. 
Coin Papineau et DeMontlgny Tél. Ch. 1300 Montreal . 

206, RUE DU PONT TEL. 4-4641 

U A O ï t 

FABRICANTS D'ASCENSEURS 
Touto réparation mécanique 

Spécialité". Bor.ne3-fontaInej. Soudure électrique et autogène. 
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Le 2e mémoire de la C.T.C.C. au cabinet provincial 
Le 14 janvier dernier, lorsqu'elle a rencontré le cabinet 

de la province de Québec, la C. T. C. C. a présenté deux 
mémoires. Le mois dernier, nous avons publié le texte du 
premier mémoire qui contenait les recommandations de notre 
dernier congrès touchant les amendements que nous croyions 
juste d'apporter à la législation ouvrière de la province de 
Québec. Le deuxième mémoire, que nous insérons ci-dessous, 
traite de questions plus générales. Ces questions ont cepen-
dant leur importance. Le syndicat s'occupe d'abord de ques-
tions syndicales : c'est son premier rôle et son premier devoir. 
Cependant, comme il représente les vues de quelque 70,000 
personnes sur les grandes questions d'ordre général, il lui 
revient aussi la tâche d'extérioriser et de faire connaître aux 
gouvernements et au public la pensée et le sentiment de la 
classe ouvrière en général sur toutes ces questions. 

Parmi elles, le mémoire ci-dessous attire l'attention, 
entre autres, sur le travail du dimanche, les réformes de la 
loi électorale, le crédit ouvrier, le coût de la vie, le prix du 
pain, les taxes provinciales, l'hygiène publique, la sécurité 
industrielle, les bourses d'étude, les assurances pour auto-
mobilistes etc . . . 

Lisons attentivement ce texte : retenons ce qu'il contient 
et, surtout, rendons-nous compte de la mise en pratique de 
nos recommandations. 

"La Confédération des Tra-
vailleurs catholiques du Canada, 
Inc. a formulé dans son mémoi-
re principal diverses suggestions 
de portée générale concernant 
les problèmes ouvriers et la lé-
gislation du travail. Elle croit 
utile de soumettre, dans un mé-
moire additionnel, diverses ques-
tions particulières, afin de don-
ne r suite à toutes les résolutions 
du dernier congrès. 

1.— TRAVAIli DU DIMANCHE 

"Il y a lieu, dans l 'opinion de 
la C. T. C. C., d'intei-dire par des 
sanctions sévères, le travail du 
dimanche. Il est vrai que, dans 
certains cas, il est impossible 
d 'a r rê ter le fonct ionnement de 
l ' industr ie le dimanche, mais 
alors le travail devrai t être payé 
à taux doublé. 

"La C. T. C. C. souligne spé-
cialement, dans le cas des usines 
à papier, qu 'une loi devrai t obli-
ger ces industr ies à f e rmer as-
sez tôt le samedi pour faire les 
réparat ions avan t minuit , af in 
de permet t re aux ouvriers qui 
font ce travail d 'avoir leur di-
manche libre. 

"Certaines fêtes religieuses, 
soit le J o u r de l'An, l 'Epiphanie, 
l 'Ascension, la Toussaint , l 'Im-
maculée Conception et Noël de-

vraient être décrétées fêtes chô-
mées dans toute industr ie et 
tout poste de commerce de la 
province, 

2.— REFORMES A I.A liOI 
ELECTORALE 

"La C. T. C. C. demande l'ins-
t i tut ion du vote obligatoire, et, 
à cette fin, l 'établissement d 'un 
système^ d'identification adéquat 
et utile au bien commun. 

='De plus, elle demande que la 
Loi électorale soit amendée de 
façon à permet t re aux ouvriers 
qui t ravai l lent en dehors de 
leurs comtés de voter dans leurs 
localités avant le jour de la vo-
tation, suivant le piivilège ac-
cordé aux voyageurs de com-
merce et aux employés de che-
min de fer. 

.3.— CREDIT OUVRIER 
"Afin de répondre aux besoins 

pressants de la classe ouvrière, 
il serait nécessaire d ' inst i tuer 
un crédit ouvrier d 'après u n sys-
tème simple et à la portée de 
tous. Aussi, la C. T. C. C. en re-
nouvelle foi-mellement la de-
mande auprès du gouvernement . 

4.— COUT DE LA VIE 
"La C. T. C. C. est d'avis que le 

gouvernement provincial devrai t 
établir son propre système de 
statist ique sur le coût de la vie 

Tél.: FR. 0117 
H O T E L L A F A Y E T T E 

A.-H. PATENAUDE, prop. 
Bières, vins et spiritueux servis tous les .iours. 

(à proximité de l'édifice 
AMHERST et DEMONTIGNY des Syndicats) 

D A N I E L J O H N S O N 
AVOCAT et PROCUREUR 

JOHNSON & TORMEY 
Edifice Fides 

25 est, rue St-Jacques (Montréal 1) Tél. LA. 9174 

• GANTS 

• TRICOTS 

• CHEMISES 

• VETEMENTS DE TRAVAIL 

• COSTUMES POUR LE S P O R T 

* 
* 

• ETC ETC , 

ACME GLOVE WORKS LIMITED 
MONTREAL 

Fabriques à Montréal, Joliette, Loretteville et St-Tite 

et que ces stat ist iques devraient tuel lement octroyer des bourses 
ê t re confectionnées en r a p p o r t ' 
avec la famille. 
5.— INDUSTRIE D E l iA 

BOULANGERIE 
" E n ce qui concerne le pr ix 

du pain, la C. T. C. C. suggère au 
gouvernement d ' inst i tuer une 
commission qui aura i t pour bu t 
d'établir u n s tandard de pesée et 
de qualité du pain dans la pro-
vince. 

"Cette commission aura i t aus-
si pour fonction d'établir des 
prix de vente, si possible, af in 
de faire disparaî tre la concurren-
ce déloyale qui se prat ique ent re 
employeurs dans cette industr ie 
et par le fait même, empêche les 
employés de cette industr ie d'ob-
tenir des salaires raisonnables. 

"La C. T. C. C. suggère égale-
ment la prohibition du t ravai l 
du dimanche et du travail de 
nui t dans les boulangeries. 
6.— TAXE DE VENTE SUR 

L E S PRODUITS 
PHARMACEUTIQUES 

"Les produits pharmaceuti-
ques const i tuent un objet de 
première nécessité et la taxe de 
vente qui existe sur ceux-ci de-
vra i t ê t re abolie. 
7.— SECURITE INDUSTRIEL-

L E 
"La C. T. C. C. demande que le 

gouvernement prenne les mesu-
res nécessaires pour faire accep-
ter dans toutes les industr ies un 
système d'aérat ion raisonnable 
pour protéger la santé des ou-
vriers. 

"Elle demande en outre que le 
gouvernement fasse en sorte 
d 'obtenir une ob.servation rigou-
reuse de la Loi des établisse-
ments industriels, particulière-
ment dans les ateliers où l'on 
taille le granit , en vue de l'élimi-
nat ion des poussières qui amè-
nent la silicose. 

"En ce qui concerne l 'amian-
tose, la C. T. C. C. appuie auprès 
du gouvernemeait les revendica-
tions répétées des syndicats de 
l 'amiante. Elle demande en ou-
tre que l'on adopte des mesures 
efficaces pour empêcher la po\is-
sière d 'amiante de se répandre 
dans les mines et les municipali-
tés environnantes. 
8.— HYGIENE PUBLIQUE 

"Dans le domaine de l 'hygiène 
publique, la C. T. C. C. demande 
que l 'observation des règlements 
d 'habitation soit assurée par des 
sanctions, vu qu'actuellement, 
malgré le t ravai l des inspec-
teurs, la loi demeure pratique-
ment inopérante. 

"Il serait à proposé également 
de rêndre obligatoire pour toute 
personne qui ser t le public dans 
cette province, un examen mé-
dical complet. Un certificat ou 
carte de santé pourra i t êti'e émis 
à la suite de cet examen. 
9.— BOURSES D 'ETUDES 

"La C. T. C. C. croit qu'il se-
rait oppor tun que le gouverne-
ment établisse des bourses d'étu-
des en faveur des ouvriers qui 
é tudient les sciences sociales, et 
de ceux qui pourra ient fréquen-
ter un collège du travail , collè-
ge dont la fondation est actuelle-
men t en voie de réalisation. 

"Le gouvernement devrai t ac-

d'études aux candidats qui veu-
lent faire leur apprentissage, et 
celà à même la Loi de l'Aide à la 
jeunesse. 

10.— ASSURANCES POUR 

AUTOMOBILISTES 
"La C. T. C. C. est d'avis que 

tout propriétaire d 'une automo-
bile devrai t ê t re assuré dans une 
proport ion raisonnable pour les 
dommages à au t ru i (dommages 
à la personne) . Nous croyons 
qu'il s 'agit là d 'une mesure de 
sécurité publique devenue néces-
saire à raison des accidents d'au-
tomobiles de plus en plus nom-
breux. 

11.— FONDS DE PENSION DES 
CORPORATIONS MUNICI-
P A L E S E T SCOLAIRES 

"La C. T. C. C. suggère au gou-
vernement d 'autoriser par une 
loi spéciale les corixirations mu-
nicipales et scolaires à se procu-
rer , par un règlement d 'emprunt , 
les ressources nécessaires pour 
créer un fonds de pension collec-
tif suff isant pour couvrir les an-
nées antér ieures de- service des 
employés permanents . 

12.— LOI DES MECANICIENS 
E N TUYAUTERIE 

"La C. T. C. C. suggère que cet-
te loi soit amendée de manière à 
prévoir le droit à un pourcenta-
ge d 'avancement en faveur des 
apprent is qui suivent des cours 
d 'apprentissage aux écoles des 
Arts et Métiers ou aux centres 
d 'apprentissage d 'après le temps 
qu'ils auront passé à ces écoles 
ou centres d 'apprentissage. Nous 
suggérons en outre que la loi ex-
ige pour le métier concerné, un 
apprent i par trois compagnons. 

13.— LOI DES MECANICIENS 
DE MACHINES F I X E S 

"La C. T. C. C. suggère que cet-
te loi soit amendée, à l 'effet que 
chaque opérateur de machines 
fixes soit obligé d'avoir un diplô-
me dans sa classe respective 

avan t de pouvoir opérer telle 
machine. 

"La C. T. C. C. suggère aussi 
que les mots " toute personne" à 
l 'article 2, 2e de la loi, soient 
remplacés par les mots " tout 
homme". 

14.— L I V R E S D 'ELECTRICITB 
E N FRANÇAIS 

"La C. T. C. C. demande qu« 
le gouvernement fasse impr imer 
des l ivres en f rançais pour les 
électriciens, su r la radio, les mo-
teurs électriques, les magnetos, 
les frigidaires, les soudeurs élec-
triques, les machinistes, et sur 
l 'électricité en général. 

15.— LOI CONCERNANT L E S 
E L E C T R I C I E N S E T I>E9 
INSTALLATIONS ELEC-
TRIQUES 

"La C. T. C. C. suggère que cet-
te loi soit amendée de manière 
à prévoir des examens plus com-
plets. La loi devrai t en out re 
dist inguer en t re les électriciens 
de l ' industr ie manufac tur iè re et 
les électriciens de l ' industrie du 
bât iment . De plus, nous suggé-
rons la proport ion d 'un apprent i 
par trois compagnons. 

16.— MESURES S P E C I A L E S 
E N VUE D'ExMPECHER 
LA DILAPIDATION DB 
NOS SUCRERIES 

"La C. T. C. C. demande au 
gouvernement provincial d« 
prendre les mesures nécessaires 
af in de fa i re cesser la dilapida-
tion de nos sucreries, laquelle s» 
fai t actuel lement sans aucun mé-
nagement . 

11 
IVIauxdeTête 
N é v r a l d t e s 

^ La Grippe 
Douleurs 
Achetez une boîte do 
Capsules Antalgine. 
Ellessonttrèsfaciles 
à prendre, prévien-
nent les rhumes et 
soulagent vite les 
douleurs. « 

ANTALGINE 
EN V E N T E PARTOUT 

17.— P E R S O N N E L OUVRIER 
DU P A R L E M E N T 

"La C. T. C. C. demande au 
gouvernement de la province d« 
Québec que son personnel ou-
vr ier fasse par t ie du service ci-
vil." 

Respectueusement soumis, 
La Confédération des 

Travai l leurs catholiques 
du Canada, Inc. 

DEPUIS PRES D'UN DEMI-SIECLE . . . 

toujours le même but, réduire le taux 
de la mortalité infantile à Montréal. 

FRONTENAC 3121 

k l M I T C ^ 

Le Code des lois ouvrières et 
industrielles du Québec 

édition de 1945, revisée à date 
LA LEGISLATION FEDERALE AFFECTANT 

LE TRAVAIL 
• 

Nous avons encore quelques copies de cette édition que nous 
réservons pour les membres d'associations ouvrières qui dési-
r en t se renseigner. C'est un volume .de 400 pages, texte f r a n -
çais et anglais en regard, qui vous m e t t r a au courant de la 
législation ouvrière t a n t fédérale que provinciale. 

Remplissez le coupon ci-dessons et. envoycz-lc à 
GUSl FRANCQ, compilateur. 

Prix spécial pour les membres d'associations ouvrières: 82.50, 
soit une réduction de 50%. 

GUS. FRANCQ, 
11 ouest, rue Saint-Paul, Montréal 1, P. Q. 

(Date) 1947 
Veuillez m'envoyer le "Code des lois ouvrières", édition de 

1945, pour lequel vous trouverez ci-inclus la somme de $2.50 
en bon postal. 

Nom .... 

Adresse 



> f A H a 1 9 4 7 t E T R A V A Î i : PAGE n 

Dans la région 
Saguenay-Lac St-Jean 

Changement de nom. — Cette tifs en vue du renouvellement 
chronique est ma in tenan t intitu-
lée, Chronique Syndicale du Con-
seil Régional Saguenay-Lac-St-
Jean, tandis qu 'auparavant elle 
portai t le nom de Chronique Syn-
dicale du Conseil Central. 

Depuis longtemps déjà, il était 
question de changer le nom du 
Conseil Central pour celui de 
Conseil Régional, car cet organis-
me est réel lement régional plutôt 
que central. Il couvre en effet 
toute la région Saguenay-Lac St-
Jean. 

Autrefois on donnai t le nom de 
Conseil Central au Conseil d 'un 
centre, tel que Chicoutimi, Jon-
quière. Baie des Ha ! Ha ! etc. 
Pu i s quand ces di f férents Con-
seils Centraux ont décidé de se 
dissoudre pour ne former qu 'un 
vas te Conseil Central qui englo-
be toute la région, on lui a tout 
de même donné le nom de Con-
seil Central, bien que ses activi-
tés s 'é tendent à toute la région. 

A l 'assemblée du 12 janvier, les 
délégués ont décidé de corriger 
cet te anomalie, et de donner à 
cet organisme le nom qui lui 
convient réellement, c'est-à-dire 
celui de Conseil Régional Sague-
nay-Lac-St-Jean. 

Méprise aninsaiitc. — Il y a 
quelques jours, la radio et les 
jou rnaux annonçaient que Mon-
sieur Léo Huber t • président du 
Svndicat National des Employés 
de l 'Aluminium d'Ai-vida venai t 
de démissionner comme tel, pour 
devenir organisateur de la Fédé-
ra t ion Nationale de la Métallur-
frle. 

Plusieurs syndiqués en enten-
dan t cette nouvelle ont confondu 
la Fédérat ion Nationale de la 
Métallurgie avec les Métallurgis-
tes Unis d'Amérique, désigna-
t ion française que se donne par-
fois les United Steelworkers of 
America, c'est-à-dire le C. I. O. 

Nouvelle TJnité ajoutée au Syn-
dicat d'Arvida. — Le Syndicat 
D'Arvida vient de s 'augmenter 
d 'une nouvelle uni té ; les ou-
vr ie r s préposés à l 'entret ien des 
maisons de la Compagnie. 

Depuis plusieurs années ces 
ouvr iers au nombre d 'une cin-
quantaine, n 'é ta ient pas soumis 
ft la convention collective inter-
venue ent re le Syndicat et la 
Compagnie, mais étaient soumis 
è la juridiction du Comité Pari-
ta i re de la Construction. 

C'était là une anomalie que les 
ouvr ie rs regret ta ient , qui était 
fe leur désavantage, et qu'ils sou-
hai ta ient v ivement fa i re dispa-
raî t re , car les conditions de tra-
vai l et les salaires étaient moins 
favorables, bien qu'ils fussen t 
employés par la Compagnie 
comme tous leurs confrères de 
travail . 

A la demande de ces ouvriers, 
le Syndicat d 'Arvida a fai t les 
démarches nécessaires aiiprès 
du Ministre du Travail pour ob-
ten i r qu'ils soient sortis de la 
juridiction du Comité Par i ta i re 
de la Construction pour tomber 
sous celle de la convention col-
lective du Syndicat avec la Com-
pagnie. 

P a r le décret du Ministre du 
Travai l , les ouvriers ont obtenu 
ce qu'ils demandaient , et il sont 
fo r t heureux, car ils ont immé-
dia tement reçu une augmenta-
t ion de salaires, qui les met 
ma in tenan t sur le même pied 
que leurs au t res confrères de 
travai l . 

Syndicat des commis de maga-
sins de Jonquière et Kénoganii. 
— Le Syndicat National des com-
mis de magasins de Jonquière et 
Kénogaml va lancer cette semai-
ne une campagne de recrute-
m e n t pour augmente r ses effec-

de la convention collective le 17 
mars prochain. 

La principale demande que les 
commis de magasins veulent fai-
re à leurs employeurs concerne 
l 'augmentat ion de leurs salaires. 

De tous les employés de la ré-
gion, ils sont p ra t iquement les 
seuls qui n 'ont pas eu d'aug-
mentat ions de salaires ces der-
nières années, ce qui semble as-
sez su rprenan t quand on sait 
l 'activité du commerce dans ces 
2 villes depuis nombre d 'années. 

Le syndicalisme va bien 
à St-Joseph d'Alma 

Nos ouvriers étudient. — Les 
ouvriers de la pulpe et du Pa-
pier à St-Joseph d'Alma se sont 
formés en équipes pour suivre 
les cours par correspondance de 
l'Association Professionnelle des 
Industriels. Comme on le sait, 
ces cours por tent sur les rela-
tions industrielles. L'équipe étu-
die le cours en groupes, le discu-
te, puis chacun rédige ses pro-
pres réponses aux questions po-
sées. Nos amis de St-Joseoh d'Al-
ma se sont mis à la tâche avec 
t an t de sérieux et d'application 
eue la p lupar t obt iennent 100% 
des points sur les rér)onsp« en-
voyées. 

G. Lamond & Fils 
Ltée 

MEDAILLES et BAGUES 
pour Gradués 

Insignes émaillées pour 
Sociétés 

1065, BLEURY - MA, 7769 

, ALBERT FOURNIER 
^PROcvKUPJeBueymjmeNm 

\ SIïCATHERlNE!*:MONTREAL 

Le bon exemple donne par les 
ouvriers de la pulpe et du papier 
de St-Joseph d'Alma va être in-
cessamment suivi par un groupe 
d 'ouvriers de Chicoutimi, qui 
doit aussi se fo rmer en équipes 
pour suivre les cours par cor-
respondance de l 'Université d'Ot-
tawa sur le Syndicalisme. 

Grande activité an Syndicat 
d'Arvida. — L'activité semble 
grandir de jour en jour au Syn-
dicat d'Arvida. 

I.e Comité Exécutif , accompa-
gné des représen tan ts de l 'usine 
,deR Electrodes fCar-bon Plant ) , 
a négocié toute la journée avec 
les autori tés de la Compagnie, an 
suje t des salaires et des condi-
tions de travail dans ce départe-
ment. 

Depuis le renouvel lement de 
la convention avec aiiement^-
tions de salaires, il semble au'il 
V a eu mauvaise interprétat ion 
de la convention et de la m.aniô-
re d 'apporter les augmentat ions 
de salaires de ce dépar tement , et 
c'est ce one le Syndicat veut rec-
tifier. 

I^e Comité Exécutif a aussi de-
m a n d é une ent revue avec la 
Compagnie pour exposer les 
plaintes des ouvriers du dépai'te-
ment de l 'Aluminium, de la Fluo-
rure . et dos Magasins, qui ont 
aussi à se plaindre de ce qu'ils 
croient ê tre une mauvaise inter-
prétat ion de la convention. 

Dans l ' intervalle, le Syndicat 
règle de nombreux griefs per-
sonnels par l 'entremise de ses 
Comités de Griefs 

Les employés de Garages de 
Chlcontlmi. — Les employés de 
Garages de Chicoutimi, qui font 
par t ie du Syndicat National des 
Ateliers Mécaniques, ont ren-
contré les représentants négocia-
teurs de l'Association Patronale 
de l 'Automobile, pour discuter 
avec eux une convention collec-
tive de travail. 

L 'en t revue fu t des plus cor-
diales de par t et d 'autre, rnais les 
ouvriers ont tout de même été 
quelque peu surpr is des contre-
propositions faites par l'Associa-
tion Patronale . Le Syndicat des 
Ateliers Mécaniques reste tout 
de même convaincu qu'il est pos-
sible de discuter avec l'Associa-
tion Patronale, et d'en ar r iver à 
une entente sat isfaisante pour 
les employeurs et les employés. 

Négociations à rei)rendre. — 
Les Employés du Granit de St-
Joseph d'Alma doivent repren-
dre bientôt leurs négociations 
avec leurs employeurs, pour la 
conclusion d 'une convention col-
lective de travail. 

Les ouvr iers du Granit sont 
convaincus qu'il suf f i ra d 'une ou 
deux rencontres pour met t re 
leur convention collective à 
point, et la rendre acceptable 
aux deux parties. 

Le Syndicat des propriétaires 
de taxis de Chicoutimi. — Les 
propriétaires de taxis de Chicou-
timi, réorganisés en Syndicat, il 
y a peu de temps, ont rencont ré 
le Conseil de Ville lundi dernier 
pour proposer certains amande-
ments aux règlements , et fa ire 
des suggestions suceptibles d'a-
méliorer les conditions de servi-
ce et d 'opération de taxis dans la 
cité de Chicoutimi. 

Les Syndicats Nat ionaux d'Al-
ma ont célébré, cette année, de 
façon grandiose la fê te du Tra-
vail, à l'occasion de leur dixiè-
me anniversaire de fondation. 

Les Syndicats Nat ionaux d'Al-
ma ont at teint le chi f f re de 800 
membres en 1946. 

Les Syndicats Nat ionaux d'Al-
ma sont le groupement le plus 
représentatif de not re local i té . . . 

Les Syndicats Nat ionaux d'Al-
ma comptent au delà de 650 
chefs de famille. 

Le Conseil Général des Synd. 
Nat ionaux d'Alma groupent 6 
syndicats : "Syndicat N. des Tra-
vail leurs de la P. et Papier de 
Riverbend, Inc. : Syndicat N. des 
Emplovés de l 'Aluminium de St-
Joseph d'Alma, Inc. ; Syndicat 
N. C. de r i n d u s t . de la Construc-
tion d'Alma, Inc. ; Syndicat N. 
C. des Commi.s-Comptables de St-
Joseph d'Alma, Inc. ; Syndicat N. 
des Employés Municipaux de la 
Ville d'Alma, Inc . ; Syndicat N. 
des Travai l leurs du Granit Na-
tional d'Alma, Inc. 

Le Syndicat N. des T. de la P. 
et du Papier a obtenu pour les 
ouvriers de Price à St-Joseph 
d'Alma, une augmentat ion de 
$0.03 l 'heure en janvier et une 
aut re de $0.10 en mai. Grâce à 
ce syndicat plus de 650 ouvriers 
bénéficient annuel lement d 'une 
et de deux semaines de vacances 
payées. Le montan t obtenu pa r 
ce svndicat pour les ouvriers se 
chi f f re donc à $239,250.00. 

Le Syndicat N. des E. de l'alu-
miniurn a obtenu pour les ou-
vr iers t ravai l lant dans cette in-

dustrie, une augmentat ion de 
$0.05 à $0.14 l 'heure, ce qui re-
présente une augmentat ion glo-
bale, avec les semaines de vacan-
ces payées, de $58,640.00. 

Le Syndicat N. des C. Compta-
bles a obtenu avec les vacances 
et les jours chômés payés pour 
les employés, le montan t de $12, 
420.00. 

Le Syndicat N. de l ' Indust . de 
la Constrtiction a obtenu pour les 
ouvriers de la Construction, ime 
augmentat ion générale 'de $0.10 
l 'heure à ces 400 ouvriers, ce qui 
fai t la somme de $120,000.00. 

Le Syndicat N. des Employés 
Municipaux d'Alma a obtenu, en 
plus des vacances payées, con-
gés en cas de maladie, jours chô-
més et payés, une augmentat ion 
de $0.10 i 'heure ce oui fait la 
somme de $10,200.00. 

Les Syndicats Nat ionaux de 
St-Joseph d'Alma, ont deux as-
surances-maladies et deux assu-
rances mortuaires. Ces assuran-
ces ont versé à leurs membres, 
la somme de $2100.00. Donc, les 
Syndicats de St-Joseph d'Alma 
ont obtenu pour les ouvriers 
syndiqués et non syndiqués le 
montant de . . . $440,510.00. 

Les syndicats Nat ionaux d'Al-
ma ont obtenu bien d 'aut res a-
vantages pour les ouvriers, c'est-
à-dire des améliorations sensi-
bles dans les Conventions collec-
tives. 

OUVRIERS, UNISSONS-
NOUS, CAR L'UNION FAIT 

LA FORCE 
Boch TREMBLAY 

3—comme corollaire, une clau-
se des promotions et t r ans fe r t s 
qui prévoit que du moment oit 
une opération sera libre, tous les 
t ravai l leurs intéressés pourront 
faire application pour l 'obtenir. 
Cette clause couvre également 
les promotions, l icenciements et 
réembauchages qui devront se 
faire d 'après les facteurs sui-
vants : ancienneté de services, 
habileté et compétence, charge.^ 
familiales. 

Les deux par t ies au contrat 
peuvent être f ières de ce nou-" 
veau contrat qui, au dire dé Mon-
sieur Bérubé, conciliateur pro-
vincial, es t un des plus complets 
qu'il ait vus. 

1;. L. HARDY, 
agent d'affaires, 

C. S. T. U. P. 

Contrat coHectif signé 
chez Eudore Fournier, fils 

Jeudi soir, 30 janvier , le Syn-
dicat Catholique des Travail-
leurs du Cuir et de la Chaussure 
de Plessisville déléguait de nou-
veau ses représentants auprès 
de la direction de la maison Eu-
dore Fourn ie r & Fils afin de 
me t t r e la dernière main au con-
t ra t collectif de l 'année 1947. 

Cette, convention comprend et 
couvre à peu près tous les points 
qu 'une convention de travail 
peut contenir : maint ien d'affi-
liation, re tenue syndicale volon-
taire. absences pour activités 
svndicales, procédures de règle-
ment des griefs, semaine régu-
lière de travail , paiement du 
temps supplémentaire , salaires, 
congés payés, périodes d'essai. 
heures d'attente, ancienneté, pro- ficiellement et. 

motions et t ransfer ts , diminu-
tions de travail , etc. 

Dans le passé la direction de 
la maison Eudore Fourn ie r & 
Fils avait déjà convenu avec le 
Syndicat d 'améliorations énumé-
rées au pa ragraphe précédent. 
Le contrat de 1947 contient, com-
me nouveaux avantages impor-
tants : 

1—la fixation des salaires des 
employés de tanner ies d 'après 
les noi-mes minima suivantes : 

60% des t ravai l leurs à .$0.54 
25% des t ravai l leurs à $0.50 
10% des t ravai l leurs à $0.45 
5% des t ravai l leurs à $0.35 

2—la clause qui prévoit que 
tous les t ravai l leurs jouiront de 
droits d 'ancienneté reconnus of-

Belle fête 
à Saint-Marc 

Le syndicat catholique des 
Travai l leurs aux Carrières, de 
St-Marc, a célébré dimanche, le 
19 janvier , le lOième anniversai-
re de sa fondation pa r une jour-
née de manifes ta t ions syndica-
les qui ont rempor té le plus vif 
des succès. 

Le dimanche matin, une mes-
se spéciale d'action de grâces 
eut lieu au cours de laquelle le 
sermon f u t donné par le R. Père 
Gilles Bélanger, o.p. Le prédica-
teur développa le thème suivant: 
"Le chrét ien dans la vie quoti-
dienne". 

Dans l'après-midi, à 2 heures, 
un forum, dirigé pa r l 'abbé Au-
rèle Ouellet, aumônier diocésain, 
réuni t un nombre considérable 
d 'audi teurs et de part icipants. 
Ce fo rum porta su r une question 
technique : le rôle et l ' importan-
ce des règlements et constitu-
tions dans un syndicat. 

Le soir, il y eut une fête fami-
liale où les allocutions alternè-
ren t avec des chants, de la mu-
sique. Pa rmi les orateurs, men-
tionnons, M. l 'abbé Aurèle Ouel-
let, qui a t ra i té de l 'esprit de 
coopération qui doit régner en-
t re les syndiqués, M. Osias Fi-
lion, vice-président de la C. T. 
C. C. et président de la Fédéra-
t ion du Bâtiment, M. l'abbé 
Rourbeau, curé, M. Alphonse 
Proulx, représentan t le Conseil 
général de Québec, ainsi que plu-
sieurs patrons. 

Au cours de ses dix années 
d'existence, le syndicat de St-
Marc a parcouru une longue rou-
te et il a marché de progrès en 
progrès. Qu'il soit félicité pour 
les inappréciables services qu'il 
a rendus à ses membres et à la 
population de St-Marc. 

Travail soigné 
Dans les produits fabriqués par la Dominion Textile pour fins d« 

g\ierre et ceux faits pour la paix on trouve le même travail soigné, 

depuis si longtemps en demande par les judicieux acheteurs canadiens. 

Que ce soit tissus résistants pour aéroplanes de combats de notre 

aviation, ou draps et taies d'oreillers blancs et doux pour usage domes-

tique, la qualité, née de nombreuses années d'expérience dans la 

fabrication et garantie par le travail habile de nos employés de filatures, 

est là. 

DOMINION TEXTILE COMPANY 
LIMITED 

F A B R I C A N T S D E 

D R A P S E T T A I E S D ' O R E I L L E R S 
" C D L D N I A L " 

M A G D G 
F A S T E S T F A B R I C S 
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ACTIVITÉS SYNDICALES 
À QUÉBEC 

Xf'gociations chez les quincail-
Hers. — Au cours de ses derniè-
re? assemblées, l 'Association Na-
tionale Des Commis-Quincailliers 
de Québec a p réparé les amende-
ments qu'elle désire apporter au 
décret relatif à la quincaille-
rie. fen-onnerie et peinture. Cet-
te association a préparé une con-
vention collective particulière 
qu'elle présentera au début de 
mars à l'Association Patronale et 
à l 'Association des Marchands 
détaillants. Cette convention 
comporte la formation d 'un co-
mité de relations et une clause 
d'atelier syndical impai-fait, obli-
geant .sous peine de renvoie, 
tous les nouveaux employés à 
devenir membre du syndicat 
dans un temps limité, après le 
début de leur emploi. 

(Convention chez les garagistes. 
— 1,0 Syndicat des Employés de 
garafT"? de Québec iK)ursuit un 
tra^^-if intense par la s ignature 
de conventions particulières, 
tant avec les postes d'essence que 
les garages même. L'atelier syn-
<lioal parfai t et la re tenue syndi-
cale sont les principaux gains 
obtenus dans une couple de ga-
rages. 

Dans l'industrie du lait. — 
Les négociations qui ont t ra i t 
aux amendements au décret dans 
l ' industrie du lait sont presque 
terminées. Une convention sera 
présentée aux pat rons ; elle 
comportera des clau.ses de sécu-
rifô syndicale et de comité de re-
îation.c: (griefs). On espère ter-
miner les négociations en mars. 
Le Diochain numéro du "Tra-
vail" fera connaî tre les gains ob-
tenu.s par ce syndicat. 

<;iio/, le.M employés des indus-
tries l^aribeau. — Ce syndicat, 
fondé récemment à Saint-Ro-
muakl. comté de Lévis. a signé 
une convention collective avec 
la Compagnie Baribeau & Fils, 
qui accorde des augmentat ions 
T'ariant entre 5 et 10 cents l 'heu-
re à la presque totalité des em-
ployés. au delà "de 100. Un au t re 
syndicat des employés des in-
dustr ies Baribeau, dans la ville 
de Tiévis. est en voie d'organisa-
tion. 

Arbitrage terminé à la fonde-
l ie de Moiitniagiij'. — L'arbitra-
ge ent re la Compagnie A. Bélan-
.ger I j tée et le Syndicat des em-

k Thetford 

ployés de Fonderie de Montma-
eny, est terminé. Le t r ibunal 
d 'arbitrage a tenu douze séances 
en plus des séances préliminai-
res. La cause est prise en délibé-
ré. 

Dans l'Industrie de la Tanne-
rie. — Les négociations avec la 
maison Albert Racine, Inc., de 
Québec, on subi quelque retard, 
par suite d'absence de la ville de 
la par t ie patronale. La conven-
tion collective projetée compor-
te des clauses for t intéressantes 
et les négociations reprises à la 
mi-février s 'annoncent sous un 
mauvais jour. Le syndicat devra 
probablement recourir à la con-
ciliation, peut-être même à l'ar-
bitrage. 

Chez le.s éi)icicr.s-l>OHchers. — 
Les représentants du Syndicat 
des Epiciers-boucher.s de Qué-
bec, après des discussions fruc-
tueuses avec les représentants 
des Employeurs, ont réussi à re-
lever les salaires de base du dé-
cret, de 10 oents de l 'heure chez 
les commis-éniciers et de 5 cents 
de l 'heure chez les commi.s-bou-
chers. On s 'attend aussi à la si-
gnature d 'une convention collec-
tive dont il reste ouelques points 
secondaires à ét^iblir. 

Dans l'indn.strie du Bois ouvrf. 
— Deux assemblées tenues spé-
cialement pour les ouvriers oc-
cupés ?i la nrénarat ion du bois et 
?î la fabrication des portes et 
chassis, ont amené 80 noruveHes 
adhésions au .svndjcat. Tout lais-
se prévoir (lu'anrès une couple 
d 'aut res assemblées aussi fruc-
tueuses. tous les ouvriers de cet-
te industrie auront adhéré au 
syndicat. 

Dans l'industrie de la Cons-
truction. — Des négociations 
sont en cours en t re l 'Association 
des Constructeurs et , le Conseil 
do Construction de Québec, par-
ties signataires de la convention, 
nour conclure un nouveau con-
t ra t collectif qui assurerai t une 
augmentat ion de tous les salai-
res de base du décret régissant 
les métier.s du bât iment . Notons, 
en passant, aue l'Association des 
Constructeurs a une clause d'a-
telier fermé denuis nombre d'an-
nées avec Ips Syndicats catholi-
ques de Québec et aue les meil-
leures relat ions existent en t re 

parties. 

Ministère du Travail 
de la 

Province de Québec 

La législation, ouvrière de la Province 
de Québec fixe des standards de 

travail consacrant: 
La liberté syndicale 

Les négociations collectives obligatoires 
L'extension juridique de la convention collective 

La conciliation et l'arbitrage 
Des salaires minima 

Les congés payés 
L'aide à l'apprentissage 

La limitation des heures de travail 
Les bureaux de placement 

La réparation des accidents du travail 
La réadaptation au travail 

Hon. Antonio Barrette, 

Ministre. 

Gérard Tremblay 
sous-mlnlstre . 

J. O'Connell-Maher 
sous-mlnlstre-adjolnt 

Comment on fait rayonner 
le syndicalisme 

tTne industrie particulière caractérise plusieui-s régions de 
notre i)rovince. Ainsi, par exemple, à Thetford, toute la vie Indus-
trielle est centrée sur l'exploitation des mines d'amiante. Dans ces 
mines, le syndicalisme catholique possède plusieurs unités pui.s-
santes et qui ont jusqu'ici rendu d'inappréciables services aux 
ouvriers. Mais cette vie industrielle a fait se développer un nombre 
considérable d'entreprises et de services complémentaires. 

A Thetford, après avoir mis 
sur pied des syndicats dans l'in-
dustr ie de l 'amiante, les organi-
sateurs ont commencé à fonder 
un peu par tout dans les branches 
d'activité d 'autres uni tés qui ad-
hèrent déjà ou adhéreront bien-
tôt à notre organisation. Le tra-
vail de ces .syndicats est déjà 
avancé. Plusieurs ont signé avec 
les employeurs des conventions 
cvollectives. 

C'est le cas des employés mu-
nicipaux de la cité de Thetford. 
Ce nouveau syndicat compte une 
quaranta ine de membres, soit la 
totalité des ouvriers de la ville. 
M. Jo.seph Di'ouin est président 
do ce .syndicat, tandis que M. L.-
P. Bouffard agit comme secrétai-
re. I.a convention collective com-
porte des clauses de maint ien d'af-
filiation et de re tenue syndicale. 
On a aussi formé un comité pa-' 
r i taire qui étudiera les diffé-
rends et les griefs. 

La cité de Thetford a accordé 
des augmentat ions de salaires 
qui donneront aux 40 ouvriers 
de la ville une augmentat ion de 
$9,000 en salaires I^e salaire de 
base, c'e.st-à-dire le salaire du 
journniier, est fixé à 59 cents 
de l 'heure. La semaine de tra-
vail normal est de hui t heures. 
S'il y a rappel, la cité s 'engage 
à payer au moins trois heures. 
Comnîe l 'année fi.scale de la *ille 
va de novembre à octobre, le 
contrat .=e renouvellera au 30 oc-
tobre. 

Dans l ' industrie minière, le 
syndicat de la mine Fl in tkete a 

signé de son côté un contrat col-
lectif intéressant . Les négocia-
tions se sont faites dans un 
temps record. Le contra t com-
porte des clauses de sécurité 
syndicale, la re tenue syndicale, 
une clause de vacances payées, 
la rénuméra t ion à taux e t demi 
après la journée régulière de 
travail, l 'établissement d 'un co-
mité de griefs. Les augmenta-
tions de salaires obtenues par le 
syndicat var ient en t re 5 et 15 
cents de l 'heure. 

Un nouveau syndicat s 'est aus-
si fondé dans l ' industrie du vête-
ment à la Burl ington Dress. Ce 
syndicat compte une t renta ine 
de membres sur une possibilité 
de 40, La présidente en est Mlle 
Thérèse Dionne, la secrétaire, 
Mlle Huguet te Emond et la tré-
sorière. Mlle Aline Larochelle. 

M. Daniel Lessard, le nouvel 
agent d 'affaires des syndicats à 
Thetford, s'occupe activement de 
toutes ces unités, t an t dans les 
mines d 'amiante que dans les au-
t res secteurs de l 'activité écono-
mique. 

Nos syndicats ne se contentent 
pas de faire de l 'organisation 
dans les grands établissements. 
Au contraire, ils s 'efforcent de 
couvrir tout le terrain, de syndi-
quer toutes les industries, tous 
les commerces et tous les servi-
ces dans une région déterminée. 
C'est la façon la plus prat ique 
d 'étendre les bienfaits du syndi-
calisme à la population tout en-
tière. 

Intéressant contrat 
signé à Pont-Rouge 

I<e Syndicat catholique de ma-
chineries de Pont Rouge Inc. et 
la compagnie, de Machineries de 
Pont Rouge, Ltée, v iennent de 
signer un intéressant contra t 
collectif de travail qui montre 
que les relat ions entre le capital 
et le travail peuvent s 'établir 
su r des bases solides, à condi-
tion que l 'un et l 'autre sachent 
.«c comprendre et se compléter. 

Ce .syndicat e.st une nouvelle 
uni té qui vient de s 'a jouter aux 
quelque 350 syndicats affiliés à 
la C. T. C. C. I.e propriétaire de 
l 'entreprise est M. Carrier de 
i 'ont-Rouge. Les négociations 
entre le Sj 'ndicat et M. Carrier 
ont été mar((uéos par la plus 
f ranche camaraderie et le désir 

' s incère de collaborer à une oeu-
vre commune. 

I Le témoignent les principes gé-
: néraux qui ont présidé à la mise 
; en t ra in do ce contra t : maint ien 
• f't amélioration des relations in-
^ lîustrielles et économiques, éta-
' ' ilissement de taux de salaires et 
l e conditions de travail qui assu-
rent la paix et la sécurité indus-
trielles, coopération étroite pour 
augmenter la production et la 

j qualité du travail , protéger la 
' .santé des ouvriers, assurer ' le 
bon fonct ionnement de l'usine. 

Pa r exemple, dans luie clause 
relative à l 'embauchage, aux 
nercutat ions et aux congédie-
ments, l 'Employeur s 'engage à 
tenir compte dans l 'ordre dos 
fr.cteuiS .suivants : habileté et 
compétence, assiduité et ancien-
neté de service, charges familia-
les. C'est un des premiers con-
trats dans lesquels on voit inter-
\ei i i r , peut-être un peu t imide 

. encore, le facteur familial. On 
s 'attend à ce que petit à petit ce 
souci de la famille se généralise. 

Les conditions de travail pré-
voient des réduct ions sensibles 
dans lu longueur des semaines 
de travail et le paiement du t aux 
et demi après la journée ou la 
semaine régulière. I^es jours de 
fêtes religieuses et civiles seront 
chômés et les employés auront 
droit à des vacance.s. 

liC végirae syndical de l 'usine 
urévoit une clause de maint ien 
d'affiliation doublée d 'une clau-
se de préférence syndicale. La 
re tenue des cotisations se fera 
sur la paie de chacun des em-
ployés , dès que ceux-ci aui 'ont si-
gné u n e fornnile au tor i san t leur. 

employeur à ce faire. Le Syndi-
cat aura le droit d 'aff icher dans 
les divers dépar tements de l'usi-
ne les avis qui intéressent ses 
membres. Les officiers du syndi-
cat pourront s 'absenter de leur 
travail pour veiller aux intérêts 
de leur organisation. La procé-
dure de griefs est bien établie et 
t rès détaillée et si les par t i es 
n 'en peuvent venir à une enten-
te, ils recourrent à un t r ibunal 
d 'arbi t rage dont les décisions se-
ron t finales et obligatoires. 

L'échelle nouvelle de salaires 
apparaî t comme annexe à la, con-
vention et les ouvriers recevront 
à par t i r du 3 février des aug-
mentat ions substancielles var iant 
entre 15 à 20 pour cent. De plus, 
une aut re coutume qui s'établit, 
les t ravai l leurs sur les équipes 
de nui t et du soir recevront une 
prime de 10 cents l 'heure. 

Pendan t les négociations, le 
syndicat était représenté par ses 
officiers. MM. Ai-mand Bertrand, 
Emilien For t in et Victorin Bus-
sière ainsi que M. Lucien Do-
rion, organisateur du Conseil 
Général de Québec. M. Carrier, 
assisté de M. Louis Bilodeau se-
crétaire ' de l 'Association profes-
sionnelle des Industriels, section 
de Québec, par t ic ipèrent aux né-
gociations pour la compagnie. 

Encourajeont cfe préférence 
ceux qui affichent cette carte. 

Nouveau 
syndicat à 
Shawinigan 

Un nouveau syndicat v ient â» 
se fonder à Shawinigan dans 
l ' industrie du textile, à la manu-
facture Wafcasso. Cette entrepri-
se compte au delà de 330 em-
ployés, 75 hommes et 250 fem-
mes environ. 

Dans cet établissement, la 
que le cordage, le filage et 
compagnie Wabasso ne fai t 
la mise en t rêmes du coton 
Dès que fondé et organisé, le 
syndicat a placé à la Commission 
de Relations ouvrières une de-
mande de reconnaissance syndi-
cale. Les enquêteurs de cet orga-
nisme procèdent présentement à 
leur travail , et l 'on s 'a t tend à 
l'émis.sion du cert if icat dès cette 
semaine. 

I.e bureau de direction de ce 
nouveau syndicat se compose des 
membres suivants : président , 
M. Emil ien Deschênes ; p remier 
vice-président, M. Léopold Bé-
land ; deuxième vice-président, 
Mlle Bernadet te Bronsard ; se-
crétaire-archiviste, M. E. Desaul-
n i e r s ; trésorier, M. Lauréa t Le-
clerc ; sentinelle, M. A. Gauthier . 

Tribunal 
d'arbitrage 
à Shawinigan 

La première séance du tribu-
nal d 'arbi t rage chargé de régler 
le litige sur-#enu entre, d 'une 
part , la Cité de Shawinigan Fal ls 
et d 'aut re part , le Syndicat Na-
tional des employés manuels de 
la Cité de Shawinigan Falls Inc., 
a eu lieu au Palais de Just ice des 
Trois-Rivlères, au début du mois. 

Me Léon Méthot nommé p a r 
le minis t re du Travail , présidai t 
le tr ibunal, assisté de MM. Clau-
de Guillemette, arbi t re choisi 
nar la Cité de Shawinigan e t 
William Brûlé, arbi t re du Syn-
dicat. 

Les officiers négociateurs du 
Svndicat étaient MM. David Pel-
letier. Yvan Plamondon, Wi l f r id 
Charest, Ar thu r Robert, Adol-
phe Leclerc. Donat Dubé, ain.?l 
que MM. Albert Sénécal, organi-
sa teur et Marius Bergeron avo-
cat et aviseur technique de la 
C. T. C. C. 

parce qu'il» 
font leur part. 

m 

Contrat de 
travail signé 
à Sherbrooke 

M. Lorenzo Lefebvre, prési-
dent du Conseil central de Sher-
brooke. annonce qu 'une conven-
tion particulière de t ravai l v ient 
d 'être signée entre la compagnie 
Sherbrooke Warehous ing et l'As-
.sociation des employés du tran.s-
port pour la période d 'un an. 

Cette convention comporte les 
clauses su ivan tes : salaires, heu-
res de travail , fê tes chômées, co-
mité de griefs, re tenue syndica-
les, etc. 

La compagnie qui a t ou jour s 
bien payé ses employés n 'a pas 
hésite à donner à ceux-ci, une 
augmentat ion substantiel le de 
salaires, des heures de t ravai l 
définies, des heures supplémen-
taires payée.", etc. 

Les membres de l 'Association 
acceptent de coopérer dans toute 
la mesure dii possible avec leur 
patron, IVI. E. Chart ier . 

M. Adélard Collette et Lo-
renzo Lefebvre étaient agents 
négociateurs pour l 'association 
des employés du t ranspor t , qui 
est affiliée au Conseil centra l des 
Syndicats na t ionaux de Sher-
bi'ooke. 

Gibeault& Duquette 
Avoc^it» 

SÏE-AGATHE-DES-MONTS 
Tél. 60 S. rue Préfontalne 
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ACTIVITÉS SYNDICALES 
À MONTRÉAL 

Conseil de Construction. — 
A sa première réunion de février 
les délégués des divers syndicats 
de la Construction au Conseil 
des Métiers de Consti 'uction éli-
saient leurs officiers pour le pro-
chain terme. Voici le résul ta t du 
scrut in : J.-A. Gosselin, réélu pré-
sident ; les deux vice-présidents, 
MM. Joseph Boucher et Lauren t 
Molini ; secrétaire-archiviste, 
Lauréa t Pa rad i s ; secrétaire-cor-
respondant et t résorier , Horace 
L a v e r d u r e ; statisticien, Camille 
Pér iard ; sergent d 'armes, Philip-
pe Laliberté. I>es divers comités 
du Conseil seront désignés pro-
c h a i n e m e n t 

Syndicat de }a Chaussure. — 
Le Syndicat dd la Chaussure, à 
la suite de sa campagne de pro-
pagande dans les diverses manu-
factures de la métropole, annon-
ce des progrès marqués. M. Ray-
mond Couture a été dé.signé com-
me assistant de l 'organisateur, 
M. Paul Dugas. 

Au Conseil Général, les nou-
veaux officiers sont maintenant : 
Léo Thivierge, président géné-
ra l ; premier vice-président, Vic-
tor Pel le t ier ; second vice-prési-
dent, Mme Blanche Lusignan ; 
secrétaire - archiviste, Cajetan 
Bruneau ; secrétaire-trésorier , 
Georges St. Amand; secrétaire-fi-
nancier, R. Dubord ; sentinelle, 
Marcel Charbonneau. 

Aux locaux conjoints, les offi-
ciers son t : Léo Thivierge, prési-
den t ; vice-président, Armand La-
vigne ; secrétaire - ai-chiviste, 
Georges St-Amand ; assis tant se-
crétaire-archiviste, Olivier Ro-
berge ; trésorière. Mme Blanche 
Lusignan. 

^ Au Local Féminin , réorganisé 
t récemment , on t été é lues : Mme 

Blanche Lusignan, p rés iden te : 
vice-présidente, Mme B. Clark ; 
secrétaire-archiviste, Mme St-De-
nis ; trésorière, Mlle R. Guérette, 
sentinelle, Mlle Y. Roy. 

Les nouveaux officiers chez les 
Monteurs s o n t : Albert Jusseau-
nie, p rés iden t ; Olivier Roberge, 
vice-pi'ésident ; M Simard, secré-
taire-archiviste e t Léo Thivierge, 
assis tant ; Jules Hamel, secrétai-
re-trésorier ; M. Croteau, senti-
nelle. 

Pour les Tail leurs de Cuir : 
Victor Pelletier, président ; M. 
Lomieux, vice-président ; Geor-
ges St-Amand, secrétaire-archi-
viste ; R. Villeneuve, assistant ; 
M. Lapoihte, trésorier. 

Pour les Machinis tes : Loren-
zo Lacroix, p rés iden t ; A. Ga-
gnon, secrétaire-archiviste : Mar-
cel Charbonneau, secrétaire-tré-
sorier ; M. Dumaine, sentinelle. 

Les vér i f icateurs du Conseil 
Général sont m a i n t e n a n t : MM. 
L. Lacroix, O. Roberge et J . Ha-
mel. 

Syndicat des Plombiers. — Les 
membres de ce Syndicat ont 
choisi dern ièrement leurs offi-
ciers pour un nouveau t e rme 
d'office : M. Albert Gibeaul t a 
é té réélu prés ident ; MM. Wilfr id 
Hé tu et Conrad Davignon sont 
respect ivement premier et .se-
cond vice-présidents ; M. Delor-
me, secrétaire-archiviste ; M. 
Bruneau, secrétaire-financier et 
tr ésorier ; Camille Périard, se-
crétaire-correspondant et M. Al-
phonse Gibeault, sergent d'ar-
mes. M. Osias Filion, président 

». du Syndicat des Menuisiers et 
prés ident de la Fédérat ion du 
Bâtiment , présidait les élections. 

Fonctionnaires de la Cité. — 
Le Syndicat des Fonct ionnaires 
de la Cité, le plus gros syndicat 
de Montréal à la C. T. C. C., a 
procédé à ses élections annuel-
es. M. René Constant a été réé-

lu président par acclamation. Au 
scrutin, M. Amédée Pa ren t a été 
réélu premier vice-président et 
M. Lu£ien Verdon, second vice-
jrésident réélu. M. Benoit Ra-
ctte est directeur du Secrétariat, 
^es autres directeurs son t : Gil-

les Vincent, achats et magasins: 
Vianney Séguin, Roméo Eth ie r 
et Léo Lavoie, f inances ; René 
Grenier et Omer Lanciault , tra-
vaux publics et urbanisme ; J. A. 
Dulong, contentieux, secrétariat 
et audi teur ; Roland Lamoureux, 
est imation et revis iôn; Agénor 
Fournier , san té ; Armand Tra-
versy, bien-être social ; Henr i La-
pointe, police. Les trois vérifica-
teurs pont MM. J . Alfred Blu-
teau, E rnes t Caron et Aurèle 
Choquette. 

Les Syndicats de r i inprinie-
rie. — Dans l ' Industr ie du Jour-
nal. qui comprend aussi la sec-
tion des Journalistes, les offi-
ciers récemment élus son t : l'Ho-
norable J. H. Déli.sle, minis t re 
du Travail , p rés iden t : Roger 
Champoux, journaliste à la Pres-
se, premier vice-président; Ju-
lien Lacombe, second vice-prési-
d e n t ; André Hogue, secrétaire-
archiviste. 

Chez les Relieurs: Ch.-Edouard 
Geoffrion a été élu p rés iden t ; 
Bruno Bourgeois, secrétaire-ar-
chiviste : Albert Charpentier , se-
crptaire financier-trésorier, 

Pour les Pres.siers de Mont-
r éa l : Edouard Beauchamp, pré-
s iden t ; L. Dionne, premier vicp-
nrésident et I.. P. Gaf?né, deux-
ième vice-président; G. A. Ga-
nnon, secrétaire, Adrien Mor-
neau, trésorier , Roland Valois, 
statisticien. 

Union Nationale du Vêtement 
< Section de la Fourrure). — 
L'agent d 'affaires de l'TInion Na-
tionale du Vêtement, M. Angelo 
Forte, annonce nue les ateliers 
Laniel et Cyrille l'.'Tercier ont été 
orctanisés récemment . De plu.s, 
l 'Exécutif de l'TJnion a re tenu les 
services de M. Henr i Charron 
nomme assistant organisateur. A 
l 'assemblée générale de la Sec-
tion de la Four ru re , le 7 février 
dernier, avaient Heu les élections 
réfifulières. M. Roland Filion a 
été élu président pour remplacer 
M. Léopold Lahaie. M. L. Gri-
mard reste vice-nrésident et Ma-
demoiselle Thérè.se Bouchard a 
été choisie secrétaire-archiviste. 
Les deux directeurs sont MAT. 
Léopold Lahaie et Paul Magnan. 
Ont été délégués au Comité T â-
r i t a i re : MM. L. Grimard, Paul 
Maenan et Roland Filion. I-es 
délégués au Conseil Général se-
ront Mme Connelly, MM. Paren-
teau, Grimard, FiUon et Sanders. 

Assm^iation des Employés 
d'Hôpitaux. — Le 5 févr ier der-
nier, la Section Notre-Dame de 
l'Association des Employés d'Hô-
pi taux donnai t une grande soi-
rée dans la salle des Gardes-Ma-
lades de l'Hôn"<al Notre-Dame. 
Le Maire de Montréal M. Cami-
lien Houde, était présent . On re-
marqua i t aussi la présence de M. 
René Laporte, sur in tendant de 
l 'Hôpital, la Supér ieure de la 
Maison et p lusieurs officières de 
dépar tements et M. Emile Bou-

cher, sur in tendant du personnel 
de la Maison Dupuis Frères . Ce 
dernier, dans une brève allocu-
tion, vanta les qualités du per-
sonnel de l 'Hôpital Notre-Dame 
et félicita les employés de s 'être 
organisés dans le syndicat catho-
lique national. Le progi 'amme 
musical était exécuté par Radio 
Petit-Monde sous la direction de 
Mme I.. J. Audet. M. Jean-Paul 
Leblanc, employé de l 'Hôpital, 
agissai t j^omme maî t re des céré-
monies. I /ass is tancê fort nom-
breuse apprécia tous les numéros 
du programme. M. Charles Guy 
est président de la Section Notre-
Dame de l'Association. L 'agent 
d 'affai res de l'Association, M. 
René Gravel, annonce que les 
certificats de reconnaissance 
syndicale ont été obtenus pour 
VHotel-Dieu, Verdun et Notre-
Dame de Lourdes. Des certifi-
cats ont été demandés pour No-
tre-Dame et Ste-Jeanne d'Arc. 
Présentement , l 'Association étu-
die les clauses des contra ts en 
vue des renouvellement.T pro-
chains. 

Conseil Cejitral. — A une ré-
cente assemblée du Conseil Cen-
tral, les délégués ont été saisis 
du problême de l 'huile à chauffa-
ge. Les Syndicats Nat ionaux de 
Montréal ont pris une initiative 
dans ce domaine et ont deman-
dé au Ministre de la Reconstruc-
tion de bien vouloir inst i tuer 
une enquête sur la distr ibution 
actuelle de l 'huile à chauffage. 
Des télégrammes ont été échan-
gés avec l 'honorable C. D. Howe. 
M. René Gravel, secrétaire-cor-
respondant du Conseil Central, 
fu t chargé de vér i f ier cer tains 
systèmes pour t ranspor te r l'hui-
lé On prétendai t que les ca-
mions-citernes manciuaient. On 
ne manqua i t pas de camions-ci-
ternes. Voilà pourquoi le Conseil 
Central a insisté auprès du Mi-
nistr»^ ç;e fas-
se 

qq j à chauf-
fage a été de nouveau discuté à 
la"^première assemblée de février . 
Les délégués ont approuvé, rela-
t ivement à cette question, la 
proposition suivante : 

The Great Lakes Sailors' Union 
Last year, the National Syndi-

cates of Montreal began its orga-
nisation campaign which inclu-
ded the Marine Section of the 
Central Council. A Marine Orga-
nisation Committee was appoin-
ted haeded by John Harding. 
This committee started Its acti-
vities immediatly. 

.. This month, a conference was 
held for Seamen at the National 
Syndicates Building. A new and 
Strong Seamen's Union was 
formed. Their officers and exe-
cutives were elected. Applica-
tions were fil'ed for the Central 
Council and the Canadian an Ca-
tholic Confederation of Labour's 
charters. Plans were made for 
progressive action and unity to 
assist tre Lakes Seamen In their 
strngstles : higher wages, more 
overtime pay, better working and 
living consitions aboard Lake 
ships. 

. A special committee is work-
in"̂  now under the direction of 
Vic Oswald to Implement the 
pi-ograni of the Seamen with the 
su|)nort of the Sailors. This com-
mittee will meet in March to 
submit its renort to the 
ve Boni-d. The special Items of 
this programm are : 

1—establishment of a guaranted 
six day week (48 hours) for 
all unlicensed personel on 

Lake ships : this to be applied 
this coming summer ; 

2—Overtime rate of pay a( .8."i 
cents per hour; 

.'1—a genuine eight hour day of 
four hours on watch and 
eight hours off watch ; 

4—two weeks vacation with pay. 
The organisation committe 

has called uoon all Seamen to 
become members of this new and 
essential movement. It is only 
thronf>'h honest Trade Unions 
that the true goal of the work-
ing man can be attained. AVe 
must mutsle in on all territory 
to orfnnlse the Sailors adequa-
tely. "We wil' struggle to get the 
rights of the Seamen. Thew 
seems to be a dan^rerous alliance 
between some Marine Unions 
and Big T^nsiness which are 
linked tn-stether to smash wage 
levels. From 19:i8 to 194fi, all 
throufrh the war years, an ave-
rage of only seven cents an 
hour increase in wages was se-
cured to our Lakes Sailors. Ca-
nadian j^Torohand Marine is in-
deed snfferin*r for lack of pro-
per Trade Union leadership. 

The new Seamen's group shall 
endeavour to do everything pos-
sible for the betterment of the 
Canadian Sailor. 

John HARPING 

CHOISISSEZ 
Votre avenir est entre vos mains: Prodigue 
aujourd'hui, pauvre demain. Econome au-
jourd'hui, riche demain. Ne gaspillez pas 
votre argent, vous en aurez besoin un jour. 
Les petits sacrifices d'iaujourd'hui vous 
donneront demain de grandes satisfactions. 
Ouvrez un compte d'épargne à la 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 
Actif, plus de $350,000,000 
525 BUREAUX AU CANADA. 

€5 SUCCURSALES A MONTREAL. 
•f̂ C.l'l'i-:.' • ' .t'-l- . ; 1 

1° «ue le Conseil Central de 
Montréal demande au Minis-
tère Fédéral intéressé de for-
mer une Commi-ssion d'En-
cmête sur l 'huile à chauffage ; 

2° oue- le Conseil Central de 
Montréal demande à la Com-
mission des Pr ix d ' in tervenir 
dans la duestion afin que les 
pr ix fixés pour la vente de 
l 'huile, à chauffage soient 
respectés. 

Journée d'Etudes 
Environ 120 personnes ont as- j 

sisté et participé à la journée 
d 'études organisée pa r le Service 
d 'Education Sociale du Conseil 
Central des Syndicats Nat ionaux 
de Montréal, le 2 février dernier, 
?i la salle St.-Stanislas. M. Jean 
Marchnnd. aviseur technique de 
la CTCC, parla des salaires et di-
rigea le forum oui suivit la dis-1 
cussion en groupes. Dans l 'après 
midi, la causerie f u t donnée et le ^ 
forum fu t dirigé pa r le P. Jac-
ouea Cousineau. On y discuta • 
nar t icul ièrement du problème 
des relat ions ovivrières en insis-
t an t sur certains aperçus de la 
convention collective. E n avril, 
nous donnerons un compte ren-
du plus élaboré de cette .ioyrnée 
d'études. 

Syndicat des Barbiers; '' 

Au cours du mois de février, 
le Syndicat des Emplové-s-Bar-
biers ont procédé ;i ses élections 
annuelles. M Phi lemon Labrec-
oue a été réélu pré.'^ident. Les 
dpux vicp-nrésidents réélus sont | 
MM. A. Clément et F Lemaire. 
T.e secrétaire-archiviste est M. 
F . Bélpnd. Sont d i rec teurs : MM. 
Henri ^Tovissette, M. Beliemarre. 
Armand T.^ieunesse et M. Pate-
naude. MM. Cabana et Séeuin 
<;ont délégués au Conseil Central. 
Sont représen tan t s au Comité Pa-
r i t a i r e : MM. Cabana, Labrecque ' 
et Séguin. 

Syndicat des Peintres 

L e Syndicat des Peintres , un 
des syndicats les p lus représen-
tat i fs de la Construction de | 
Montréal, marche tou iours de 
l 'avant. M. J.-A. Gosselin, prési-
dent du Conseil de Construction 
de Montréal , agissait comme pré-
sident des élections annuel les du 
Synd ica t Ont été élus : Lucien 
Quesnel, p ré s iden t ; S. Desbiens, 
premier vice-président ; E. Ar-
chambaul t , second vice-prési-
d e n t ; Marcel Bélanger, secrétai-
re-archivis te; R. Fer land , secré-
taire-financier ; E. Paradis , secré-
taire-trésorier ; J . B. Benoit, sta-
tisticien ; Denis Marquis , ser-
gen t d 'armes. 

5 ^ F R V I C E A U X 
T R A V A I H I E U R S 
ET À L I N D U S T R I E 

— • • • 

Depuis le début 4u siècle, le Ministère fédéral du 
Travail ne cesse de mettre à la disposition de l'in-
dustrie, c'est-à-dire des employeurs'et des employés, 
son SERVICE de CONCILIATION, afin de favoriser 
et d'accroître l'harmonie entre les deux grands 
associés industriels. 

Les fonctions du Ministère embrassent aussi un 
vaste champ d'action qui se rapporte directement 
au bien-être des travailleurs: la FORMATION 
en READAPTATION des EX-MILITAIRES et L'AP-
PRENTISSAGE . . . la vente des RENTES VIAGERES 
du GOUVERNEMENT FEDERAL.. . la STATISTI-
QUE OUVRIERE et la DOCUMENTATION OUVRIE-
RE . . . LA GAZETTE du TRAVAIL.. . les RAP-
PORTS sur la LEGISLATION OUVRIERE et l'OR-
GANISATION OUVRIERE... la liaison avec 
l'ORGANISATlON INTERNATIONALE DU TRA-
VAIL. 

Le SERVICE NATIONAL DE PLACEMENT, qui 
est dirigé par la Commission d'Assurance-chômage, 
sous l'autorité du ministre du Travail, met un 
service spécialisé de placement à la disposition de 
toute personne en quête d'un emploi ou de toute 
industrie à la recherche de travailleurs. 

Les fonctions des agences gouvernementales con-
nexes sont de toute première importance pour les 
travailleurs : 

La COMMISSION D'ASSURANCE-
CHOMAGE administre l'assurance-chô-
mage. 

Les REGLEMENTS DES RELATIONS 
OUVRIERES EN TEMPS DE GUERRE, 
comportant le droit de s'organiser et de 
négocier collectivement, sont appliqués 
par le CONSEIL NATIONAL DES RELA-
TIONS OUVRIERES EN TEMPS DE 
GUERRE et les conseils provinciaux. 

Par l'entremise de la COMMISSION 
DE COLLABORATION EN MATIERE DE 
PRODUCTION INDUSTRIELLE, en favo-
rise les Comités ouvriers-patronaux de 
production. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
HUMPHREY MITCHELL 

M i n b t r e du TrovaU 

A. MacNAMABA, 
Soa«-ministr« dn Trmvail 



L E T R A V A I L M A R S 

Deux semaines de vacances 

Une coutume qui doit 
se généraliser 

n y :i six mois environ, la CommiH.sion du Snlairc minimum 
Ciiicnriil un(! ordonnance i)ar laciuclle elle rendait obliKi'loire uw. 
Hcmaiiic (le vacanceH pay^^cs dan,s la prcntjue totalité den »)ran(;}ieR 
de rincUi«trle de la province de Québec. 

Au fait, cette ordonnance s'appliciue A tout le monde, Hauf, 
cotnnic dirait l 'autre, A un bon nombre, c'CHt-?i-dlre aux Ralarlés 
rt'giy. par un décTot, aux domeHtitjueH, aux nalariés travaillant à 
<lep, exploitations a^ricolcm ; aux salariéH occupéH à de» t ravaux 
de construction d ' immeubles; aux «alari^H des corporation» munl-
fijialcs, des corporations scolaires ou d'autres corporations ptibll-
ques, aux concl(^r«cs d(!H maisons de raiii)ort, aux salariés occui)éa 
aux opérations forestières, aux s;alarlés ré«ls par u)K' convention 
collective d(mt une clause jn-évolt au moins une semaine de vacan 
<cs, h (llvers(ïs autres catéKorles d'employés enfin. 

(.'onime on le volt, cette élimination (!st déj.'i très considérable, 
.Si l'on ne considère que les décrets et les administrations munld; 
pales ou H'aperc(!vra vite qu'il y a déj.1 i)lusleur« mllIlerH d'eu 
vr iers ()ul ne sont pas "couverts" par cette ordonnance de la 
('oininlsslon. 

D'autre part, un amendement tout récent apporté à cette o r 
(lonnance Hti))ule (ju'(!lle no s'applique pas ()uand, dan» une conven-
tion particulière, il y a au moins une semaine de vacances payées 
prévue. Ici la prudence H'imi)Ose. Pour que les clauses de vacances 
de couveiitionH partirulièrcs ne soient pas inférieures aux pres-
f rij)tionH de la Commission du Salaire mlmimum, il faut que nous 
y ajout ions dans nos clauses de vacances- les dlsiwsllion.i complé-
Mientalres de l 'ordonnance No: r» revisée de la Commission du Sa-
Jaire minimum, 

Durée «les vKciinceH 
C^omine idéal, j)our le moment, nous devrions viser autant que 

possible h obtenir dans nos contrats deux semaines de vacances 
payées. 

T,es va(tanceH sont nécessaires. I>es raison.i qui les motivent 
fiont multiples. 11 y a d'abord la n'''ccsslté du repos. Chacun admet-
tra (|ue, jiour un homme ou une femme qui est h l'usine une aimée 
(huai)t, une semahKï de réjjit, ce n'est pas absohuncnt lon^, à i)el-
jie le t(?mps de ressentir la réaction de la fatigue accumulée pon-
<lant, l'aimée. 

I /ouvrler , père de famille généralement, ne mantiue i)as de 
iTKîuus travaux h son domicile. îl i bien des i)roblèmeR personnels 
A régler. 11 pourrait profiter de ce con^é jtour y mettre ordre. 

f."est poiuvjuol, h tout prendre, ime i)érlo(le de deux semaines 
de vacances ne parait <|ue t iès normale ft notre épo(iue, où la 
niat'liine a centuplé la production. D'al'leurs, ce système de deux 
(iemaii)<!K <Ie con^é existe déjà dans phjsieurs établissements. I)e-
jiulii la mls(! en vl/<ueur de l 'ordonnance no. .T révisée, on ne sau-
rait considérer une semaine de vacances ))ayéC8 ()ue comme un 
Hlilct iriinlmum, lOn effet, c(!tte ordonnance, dans sa structure «é-
nérale, on sait fort bien <|u'elle s'ln,'<i)lre du Code du Travail fran-
çais de juin 1!):U!, et, dès lors, cette loi prévoyait pour "»<>iil ouvrier, 
riiiployé ou apprenti occupé daiiH une profession industrielle roni-
nierclale on libérale ou rtans une HO<̂ lété <'00|»ér«llv«i «Insl que 
loiit romimKnon on npprenti appartenant A un nieller nrllsanal a 
droit, après un nn de Nervlres continus dans rétaltllssement, ft un 
<!Oi(j{é annuel continu payé d'une durée nilnlnium de quhiKR Jours 
4'oniporljint au moins douze jours ouvrables". 

l;'épo(iue des vnciinces 
Il i-e;;le un d(;rnier pf)inl capital : l'éjMxiue d(;s vacances. Lft où 

les coiiilltions s'y prêtent, la meilleure formule s(!ralt sans aucun 
«loute de fi 'rmer comi)Iètement p(?ndant le congé, ((ul se prendrait 
de la ml-Juiîi !\ septembre. On jjrocède déjh ainsi dans nombre 
d'industrie;-!. 

Autant (pKf possible, sur tout dans notre province ofi la saison 
ci'lilver est, rigoun^use, ne convlf.'nt il pas que les enfants des famil-
le:; ouvrièrfts, comme ceux des autres classes de la société, ])uis-
(;ent Jouir de leurs vacances scolaires. Ainsi, les pères de fainlll*! 
de nos centr<;s ouvrl(;n;, pourraient-Ils faire ])rofit,er un ))eu leurs 
enfants de la vie ft la campagne. 

On i)arle à qid mieux mieux de loisirs .sains et de santé. Ce 
Kcralt Ift un excellent moycm d'encourager los uns et l 'autre. 

yiNDHK KOV 

Soirées syndicales 
A l'occasion de leurs lOlènies amdversalres de fondation, Tes 

WyiidliatM de In fourrure et de l'Industrie du corset de Québee, ont 
tii.ir(|ué cet, événement par des solrée<i Intlmen ofl fraternisèrent 
ftinployeurs el, employés. 

I>e Hyn<llc;a( de l'Industrie de In boîte de «aiton el des sa'CH de 
papier, plus jeune que ses confrères n au-̂ sl organisé une veillée 
<lii nx'tme genre. 

ïjes trois soirées furent des succès dépassant toutes lex espé-
rances : les membres <l<ts syndicats Intéressé,s y prirent part en 
Knind nombre et les plus bautes personnalités patronales étalent 
piése nti's. 

A chacune des trois veillé«is, les présidents des syndlcalH se fi-
rent les pr»rte-parolii de leurs confrères et eonipagnes de travail 
pour soidinlter la bienvenue aux Invités, exposer brièvement le 
rôle joué par le syndicat et signaler In eomprélienslon des em-
ployeurs manifestée de fa(;o" liingible par leur présence A ces l'Ates. 
Il nous fait plaisir de souligner qu'un employeur n écrit le lende-
main au Syndicat pour féliciter les organisateurs de t'es ngnpes frn-
ti-riielles. n'autres lémoignageH verbaux ont également été portés 
h l'attenllon des syndicats. On ne peut mieux résumer le succès «le 
«•es soirées qu'en dtsant <)u'elleH furent tout A fait réussies. 

HoulinitonN encore pIusieurN veillées de ce genre ojt pelrons «t 
employés iipitreiinent A se mieux c.onnaitre et A se mieuv nppré-
cJci- réi:ii>i'0(|uement. 

Ces renvois 
CertaùiH patrons, qui se vantent de pouvoir mâter facile-

ment iea .syndicats, se norvent prfïHenteinent pour arriver à 
leur fin d'arme.s malhonnêtes et de procfidés révoltant», j 'our 
entraver le d6veloi)pement ou l'activité normale d'un syndi-
cat, ils ont découvert que le conRédiement et la suspension 
étaient des moycîns nobles et bien approprié». 

l ' iusieurs cas de ce" jîcnre se «ont produit» depui» un an, 
et il convient de manjuer d'un fer rouge ceux qui se «ont ren-
dus coupables de pareil» acte»: la Yamaaka Garments, de 
Ht-Hyacinthe, l 'Empire Shirt, à Louiseville et À Grand'Mère, 
la Stark Ribbon, à Granby, la Cité de Lévi» et, dernièrement, 
la ville de Montréal. 

On ne pourra jamais assez dénoncer la malice, l'hypo-
crisie et le manque de sens flocial de» responsable» de ces 
accrocs à la morale sociale. 

On ne peut s'empftcher non plu» d'observer que leur pro-
cédé, vi<îux comme le monde, devient de plu» en plus désuet et 
inutile. lies syndicats ouvriers, jfrAce à leur esprit d'entr 'aide 
(it à leur volonté de collaboration, se portent victori(!Usemcnt 
à la déf(!nse de cmh victimes innocentes de la veulerie de cer-
tain» patrons et de certaine» adminiHtrati(ms publitines. 

Nous pouvons accepter (pi'une convention collective ne 
reconnaisse ))as du premier coup tous le» droit» aux(iuels l<is 
travail!(iurs ont droit; nous n'accepterons jamais que le mon-
de retourne h l'âge de la barbarie primitive. 

Les syndicats sont nés et demeureront, m('!mo si certaine» 
gens port(;nt l'audace assez loin pour les démolir en s 'atta-
quant à des personnes, en salissant leur réputation e t en 
essayant d 'affamer leur famille. 

André ROY 

Les employés congédiés 
de la Cité de Lévis 
vont à l'arbitrage 

Un tribunal d'arljitrage sera Institué Incessamment iK)ur régler 
le différend encore en litige .sur le cas des employés congédiés du 
.Service extérieur de la Cité de I / 'vis . Ceux-ci sont au nombre de G, 
un sixième ayant maintenant trouvé une autre jwsltion. 

I,a pire difficulté financière de» familles de oe« syndWiué» i)ro-
vlent du fait ()ue la cité de Lévis avait déclaré permanent l'emploi 
au Service extérieur. Kn con»é(iuence, ses employés n'étaient pas 
tenus ft contributor ft )'A«suran(;e-chf)mage et ne reçoivent pas de 
prestations. 

Pour I(>ur venir en aide, le ('onsell (iénéral des Syndicats catho-
liques a voté une somme de $r»00.(K). 

Voici les faits en résumé : — 
A la demande des empl(;yés de la ville de LévI», le Con.sell 

Oénéral des Syndicats tJatholhiuee de Québec avait fondé tm syn-
dicat pour les employés de,s nervices extérieur» de la ville soeur. 

Qu(;I(iues Jours plus tard, les officiers du syn(ll(;at étalent 
congédiés. Sur nos In.stances, Ils furen t cependant réinstallés. 

Une s(!malne après la s ignature de la -convention collective, les 
mémos employés, en plus du président, furen t congédléa. Pour-
quoi ? . . . 

Nouveaux syndicats 
A HH réunion du 23 janvier, tenue A Québec, In C. T. C. 

a n<x-eplé l'afflllntion d'un nouveau syndicat: Ii'l'nion des 
Kmployés de Itureau de la Hbawlnlgan Water & l'ower Com-
pany. 1/e siège Horlnl de ce syndii-at est au Trols-Klvlères. II 
n déjA signé un contrat collectif de Irnvaii nvec I» com|>ngnle, 
il y n quelques mois. Ije Hyndicat re(;rute de» membres parmi 
les employés de burenu de la compagnie aux Trois-lllvières et 
dans les autres contrés où la Hbawlnlgan Waler A i'ow«r n 
des bureaux de district. 

La légalité de la clause 
de maintien d'affiliation 

En regard de la loi des Rela-
tions ouvrièr(?K, se pose dei)uis 
(juel(|u(:s mois le liroblèine de la 
légalité de la clause de séctirlté 
syndicale dé,signée sous le nom 
de maintien d'nfflllat'on. 

D'abord, qu'e.st-ce ((u'on entend 
l)ar maintien d'affiliation T 

C'(jHt un article par lequel, 
dans une conv('ntlon colkicllve 
(1(; travail, un (omjiloyeur s'enga-
ge à se déjjuilir (l(!s K(!rvlcOH de 
f;eH ouvrier» fpii étaient mem-
)r(j3 du syndicat ô la signature 

de la convention collei^tlve, à 
t,out,e date jjrécédttmmcnt fixée 
ou (pil 1(! sont devenus nu cours 
(le l'exercici! de la convention, 
si ces ouvriers, jjour un motif ou 
un uutre, décident en cours do 
route d'aban(l(mncr I(Mir allé-
geance Hyndicah*. 

A phi;;l(.'urs reprises, on a at-
ta(iué la légalité de celte clauae 
en n'appuyant i)rln('lpal(:inent 
Hur l'HiUclo 22 d« la loi Uea 11»-

latlons ouvrières qui est aln.sl 
rédigée : 

"Nul no doit user d'Intimldn-
tion ou dii menacoM pour «me-
ner qulcon(|ue A devenir mem-
bre, s'abstenir de devenir 
membre ou A censer d'fltre 
membre d'une nssocintlon." 
IjC point (le ce texte de loi au-

([uel on réfère pour décrét(!r l'Il-
légalité (lu maintien d'affiliation 
e.st prol)abk;m(;nt le membre de 
phrase sulvatit ; "cesser d'être 
membre d'une association". 

I,e rappor t majori taire (|ul a 
siégé dans un litige survenu sur 
cette (juestion, l'auloiiuie der-
nier ft la comi)agnl(! l'aton de 
Sherbrooki?, l'a dirimée de la fa-
(;on Kulv.'inte: 

"HI le contrat coliectir, lit-on 
dans en rapport, nst signé paj' 
deux offlelerN du Kyndicat, Il 
n'en est pa» moins vrni que ces 
ofl'lcl(ïrN le signent c<»miiie re-
I>réi)eiit4uils do toua les vu 

Beau geste à 
St-Joseph 
d'Alma 

l'Jn Janvier, son honneur 
•Maire de Saint.To.seph d'Alma et 
le président du Syndicat Natio-
nal (les Employés miuilclpaux 
de la ville signaient une conven-
tion collective de travail ((ul fe-
ra jKîudant longtemp.s l 'honneur 
des i)artles signataires. 

Après des négociation» de» 
plus «micales, les deux partie» 
ont convenu (Je signer une con-
vention collective comportant 
de grands avantages pour le» 
deux, entre autres, :A»Tiller syn-
dl<;nl parfait ; Hetnnun d«« coti-
sations syndicales ; Vncan<!e«, 
(!omme i)ar le fiassé. Congé, aven 
paie en cns de mnladie, Jour» 
ch(•̂ méH, connue l'année dernière; 
Augnientiitlon de sniniren do 0.10 
cents de l 'heure ot cela pour tous 
les employés. 

Nous sommes a.s.surCn fiu» 
l 'hartnonle va (-ontlnuer de ré-
gner entre ces deux gr(jup(;3 et 
(lue ce geste, beau, va être Imité 
(les autre.s. (;(;cl Indlffue une a-
mélloratlon apportée cette an-
née, nu renouvellement de la 
convention collective. 

Ste-Agathe 
des Monts 

Le 20 Janvier (l(;rnler, hîs mem-
bres (lu syndicat national de Ste-
AgatlKvdes-Montir se ré<uilssaient 
afin de procéder aux élection» 
aiunielle». (Jependant, vu le bon 
travail qu'avaient fourni les of-
fi(à(;rs dirlg(.'ants du syndicat, 
lec. membres les ont tous réélu» 
po>u- un autre terme. 

Cf.' son t : M. Yves l/amarche, 
président; M. lOmile fi'Alller, vl-
c(!-]jré<jldent ; M. Krnest IiOrtie; 
Agent d 'affaires; M. .I(;au f-or-
ti'!. Sec,-Très. M. Ileiu'l (Jyr, Ass.» 
S(.'c.-TréH. ; M. 1/éo T^afontalne, 
secrétaire; M. J.-A. f-egault, pu-
bllclste; M. Paul Kmile Doré; 
1er Sergent d 'Armes; M. KrnuHt 
l'rovots, 2e S(;rgent d'Arme.f. 

A Granby 
Le (."onseil Central des Syndl-

(•ats Nationaux de (Jranby vient 
(l(( l'etenir les services d(r mon-
sieur Roland Thibodeau comm» 
org;mlsateur général des Syndi-
cats Natl(jnaux de fJranby. M. 
Thibodeau succède fl monsieur 
l'hllias Dion, démissionna in» 
pour se p()rt(M' a(^(|uéreur d 'un 
conunerce Important ft Drum-
mondville. M. Thibodeau a un« 
longue expérience dans l'organi-
sation ouvrière dans la i)rovlnC(J. 
Il fu t organisateur et secrétain;-
trésorler de la l''édération de» 
Métiers de l 'rmi)ilmerie du Ca-
nada. Il fu t aussi ag(;nt d'affal-
i ( s (lu mouvement syndical à 
Montréal. 

T,'installation fut faite ce» 
Jours d(^rnler.H ft une asHemblée 
du (Conseil ('(entrai des Syndicat» 
Nationaux de (iraufjy, tenu(» 
sous la présidence d<i monsieur 
Lauréat Nantel. 

vrlem dont ils sont les mnnda-
tnii'OK, aux termes de non loU 
ouvrières. Au point do vuo lé-
gid, on peut donc considérer 
que le contrat est en fuit signé 
pur chn<|un ouvrier concerné. 
!Kt nous ne voyons aucune dlM-
positlon <|ul puisse engager le» 
ouvriers Nlgnntnlres de s'enga-
ger A (conserver pendant tout," 
la durée du contrat le statut 
légal (lu'lis poMsè<lent nu mo-
ment de sn «Ignniure. De mfl-
me, n()UM ne voyons rien d'illé-
gal A ce que l'ouvi'ii^r ko sou-
mette lui-même A une pénalité 
pour le cns oil il vlol<^rnlt l'en-
gngeinent librement consenti", 

(îette décision majoi i taire pa-
raît ])oiter un dur coup A la 
pseudo-Illégalité de la clause d(» 
n;alnticn d'affiliation (pu- nous 
trouvons dans n(»mbr(ï de nou 
cotilj'alo colleclir.'i. 

Audi6 KOi: 


